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La Première Dame Hadjia Laraba Tandja, présidente de la fon-
dation Magama, a présidé, hier matin au quartier Koira-tégui de
Niamey, la cérémonie d'inauguration de l'école d'enseignement
de base non formelle dénommée ''Ecole de l'espoir Michael
Sylvestre''. Cette cérémonie s'est déroulée en présence de
membres du gouvernement, ceux du corps diplomatique, de 
M. Michael Sylvestre le défenseur français évoluant au club
anglais de Manchester United, et qui a financé la construction de 
l'école, ainsi que de nombreux invités.

La Première Dame, Hadjia Laraba T andja,
procédant à la coupure du ruban lors de la cérémonie 

hier à Koiratégui
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l  Cérémonie de remise de don du consulat de
Monaco au Ministère de la Santé Publique
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l Evolution de l'indice de la production industrielle
et minière au cours du  3 ème  trimestre 2007
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Au titre de la rentrée scolaire 2008 -
2009, sur financement budget national
2008, le Ministère de l'Education
Nationale - MEN porte à la connais-
sance des fournisseurs, qu'il lance un
avis d'appel d'offres national pour l'ac-
quisition de fournitures scolaires répar-
ties en sept (7) lot s composés comme
suit :

LOT N°1: CAHIERS POUR ELEVES

* 2 239 446 cahiers de 32 pages
* 1 925 439 cahiers de 48 pages
*  827 928   cahiers de 100 pages
* 413964  cahiers de 196 pages
* 7 200     cahiers de dessin

* 20 580  cahiers de 288 pages 

LOT N°2: STYLOS, CRAYONS ET
GOMMES

* 6 193 399 stylos à bille à encre bleue
* 413964    stylos à bille à encre rouge
* 2 141 548 crayons à papier
* 1 727715 boîtes de crayons de
couleur
* 1 727 715 gommes plastiques 

LOT N°3: DIVERS ARTICLES
SCOLAIRES

* 939 630 équerres pour élève 
* 939 630 compas pour élève 
* 939 630 rapporteurs élève
* 1 727 715 règles pour élève - 20 cm
* 2 888 rapporteurs pour tableau 
* 2 888 règles pour tableau 
* 2 888 seaux métalliques 
* 2 888 équerres pour tableau 
* 2 888 compas pour tableau

LOT N°4: BOITES DE CRAIE

* 365 273 boîtes de craie blanche
* 121 758 boîtes de craie de couleur 

LOT N°5: IMPRIMES SCOLAIRES

* 1727715 carnets de correspondance
* 320121 fiches scolaires et sanitaires
* 3 646 registres matricule - élèves
* 3 646 registres matricule - maîtres 

LOT N°6: ARDOISES ET ARDOISINE

* 320121 ardoises pour élèves
* 40 586 boîtes d'ardoisine de 1 kg 

LOT N°7: CAHIERS DE MATHEMA-
TIQUES

* 387 794 Cahiers de mathématiques
pour élèves - CI
* 377 071 Cahiers de mathématiques
pour élèves CP
Les candidats intéressés à concourir
peuvent soumissionner pour un (1) ou
plusieurs lots, mais aucun soumission-
naire ne peut être attributaire de plus
de trois (3) lots. 
Le dossier d'appel d'offres peut être
acheté par les soumissionnaires,
moyennant paiement de la somme non
remboursable de cent cinquante mille
(150 000) francs CFA payable en
espèces. Le dossier à l'adresse peut
être examiner à l'adresse suivante :
Ministère de l'Education Nationale -
MEN-Direction des Ressources
Financières et Matérielles - DRFM,
sise au 2ème étage, bureau Division
Comptabilité Matière et Marchés. BP:
557 NIAMEY -NIGER, Tel : 00 227
203849 /00227203910. 
Des informations complémentaires
seront obtenues à la même adresse. 
Les offres doivent être déposées à la
même adresse au plus t ard le lundi
03 mars 2008 à 9 heures et accompa-
gnées d'une garantie bancaire de
soumission égale à :

- lot 1 : 17 500 000 francs CF A
- lot 2 : 42 500 000 francs CF A
- lot 3 : 20 000 000 francs CF A
lot 4 : 28 750 000 francs CF A

- lot 5 : 6 250 000 francs CF A
- lot 6 : 6 250 000 francs CF A
- lot 7 : 15 000 000 francs CF A

Toute offre reçue après la date
ci-dessus indiquée sera rejetée.

L'ouverture publique des offres aura
lieu le même jour à 9 heures 30 min -
utes, dans la salle de réunion dudit
Ministère, en présence d'un huissier
de justice ou son représentant et de
tous les soumissionnaires (ou leurs

représentants dûment mandatés) qui
souhaitent être présents à la séance
d'ouverture des plis.
La validité des offres est fixée à 90
jours à compter de la date de l'ouver-
ture des plis. Les offres doivent être
présentées comme suit :
Une grande enveloppe comportant la
mention suivante : "Appel d'Offres
National N°001/08/FS/MEN/DGAR/DRF/M.
Acquisition des fournitures 
scolaires, à n'ouvrir qu'en commis -
sion" et contenant deux enveloppes
dont l'une contenant l'original de l'offre
et l'autre, les trois (3 ) copies 
Le contenu de ces enveloppes est
composé des pièces suivantes:
1) la Lettre de soumission dûment
signée et remplie conformément au
modèle joint en annexe;
2) Une attestation des services fiscaux
revêtue de toutes les signatures datant
de moins de trois (03) mois;
3) Une attestation (datant de moins de
trois mois) de l'Inspection du travail et
de la CNSS prouvant que le soumis-
sionnaire est en règle vis-à-vis de
l'administration de travail du NIGER;
4) Une attestation de la chambre de
commerce du NIGER de l'année en
cours;
5) Une attestation d'inscription au
registre de commerce du NIGER;

6) Un certificat de non faillite et de non
liquidation judiciaire datant de moins
de trois (3) mois;
7) le Bordereau des prix unitaires étab-
lis en toutes taxes (TTC);

8) Une caution bancaire, établie et
signée par une banque commerciale
acceptable par l'acheteur, dont le
modèle est joint en annexe;
9) les Instructions aux soumission-
naires (IS) et le cahier des clauses
administratives   particulières (CCAP),
dûment  paraphés et signés par le
soumissionnaire. 
10) les Spécifications techniques
dûment paraphées et signées.

Le Ministère de l'Education Nationale
se réserve le droit de ne pas donner
suite à tout ou une partie du présent
appel d'offres.

REPUBLIQUE DU NIGER
MINISTERE DE L'EDUCATION

NATIONALE AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL
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Le Chef de l’Etat avec le directeur des programmes seuils pour l'Afrique
au Millénium Chalenge Corporation (2 ème à partir de la gauche)
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l  A la Présidence de la République

Le Chef de l'Etat reçoit le directeur des programmes seuils
pour l'Afrique au Millénium Chalenge Corporation (MCC)

l  Assemblée nationale

Le président Mahamane Ousmane reçoit le Représentant résident de l'UNFPA

Le Président de la République, Chef de l'Etat, SEM.
Mamadou Tandja, a reçu hier, en audience, M. Malik
Chaka, directeur des programmes seuils pour
l'Afrique au Millénium Chalenge Corporation (MCC).
C'était en présence de l'ambassadeur des Etats-
Unis au Niger, Mme Bernadette Mary Allen. Au terme
de l'audience, Mme Bernadette Mary Allen a indiqué
que la visite s'inscrit dans le cadre d'un échange
avec le Chef de l'Etat à propos des programmes

seuils pour l'Afrique. ''Depuis longtemps, on a parlé
du  Programme seuils pour l'Afrique, en ce qui con-
cerne l'éducation de la jeune fille, la lutte contre la
corruption, l'amélioration du climat. C'est pour
informer le Président de la Republique de l’évolution
de ce programme et lui   confirmer que tout marche
bien, comme on le souhaite'', a indiqué  Mme
Bernadette Mary Allen.

Dans l'allocution qu'il a prononcée
à cette occasion, le Secrétaire
général adjoint du Ministère de la

Santé Publique a loué le geste combien
honorable de la Principauté de Monaco
à l'endroit des cadres de leur départe-
ment ministériel servant sur le terrain. Il
a ensuite salué la détermination et la
disponibilité du Consul de Monaco au
Niger sous l'impulsion duquel la
coopération entre le Niger et la
Principauté de Monaco n'a fait qu'enreg-
istrer des succès éclatants matérialisés

par le don de matériel réformé et de
consommables à l'Hôpital National de
Niamey en 2003 et 2004, la dotation de
bibliothèques bleues en 2005 à travers
l'OMS, le financement des campagnes
de l'OMS pour la vaccination contre la
poliomyélite en 2005-2006, la construc-
tion du Centre de santé intégré de type
2 à Makani-Gao (département de
Filingué), la mise à disposition des
médicaments contre la drépanocytose à
prix modérés au sein de l'Hôpital
National de Niamey en 2006, l'organisa-

tion des missions chirurgicales néo-
pédiatriques et orthopédiques par la
croix rouge monégasque, etc.

Toutes ces actions, a dit M. Elhadji
Mahamane Issiaka, cadrent bien avec la
politique sectorielle de santé dont les
plus hautes autorités de notre pays, au
premier chef, le Président de la
République, Chef de l'Etat,  SEM.

Mamadou Tandja, fait l'une de ses prior-
ités dans la stratégie de développement
accéléré et de réduction de la pauvreté.
Le Secrétaire général adjoint du
Ministère de la Santé Publique a ensuite
réitéré toute sa gratitude à la Principauté
de Monaco pour cet appui inestimable
dans la lutte contre l'ignorance.
Pour sa part, le Consul de Monaco,
SEM. Mahamadou Idrissa, a expliqué

que ces bibliothèques comme les 10
précédentes ont été acquises auprès de
l'OMS et destinées aux districts de santé
du Niger et que l'objectif de  la princi-
pauté de Monaco est de doter les 42 dis-
tricts de santé en bibliothèques bleues.
Car, selon lui , les bibliothèques bleues
améliorent incontestablement la per-
formance des agents de santé opérant
dans les districts en assurant un niveau
de formation et de connaissance appré-
ciable. 
Après avoir fait un bref tour d'horizon de
la coopération en matière de santé entre
le Niger et la Principauté de Monaco, M.
Mahamadou Idrissa s'est réjoui de l'am-
pleur que prendra cette coopération à
partir de 2008. Il a aussi précisé que,
depuis la visite au Niger du directeur de
la coopération internationale de
Monaco, plusieurs projets ont été identi-
fiés et retenus par les deux parties. Il
s'agit entre autres de la construction du
CSI type2 à Tabla, d'une maternité à
Komba, d'un centre de récupération
nutritionnelle à Kiota. Il s'agit aussi de
l'appui en cours d'examen et qui sera
apporté à l'Hôpital National de Niamey
par le centre hospitalier Princesse Grâce
dans les domaines de renforcement du
plateau technique, celui des capacités
en ressources humaines, de la formation
spécialisée en chirurgie traumato-
orthopédie, de la maintenance du
matériel biomédical, du développement
des moyens de communication (vidéo
conférence, télé-médecine), du
développement des méthodes de pro-
motion de l'hygiène et de l'assainisse-
ment. Il s'agit enfin et surtout, a-t-il
ajouté, de la construction à Niamey d'un
centre pour les drépanocytaires et cela
grâce à l'implication personnelle de SAR
la princesse Caroline. 

Barira Adamou 

Elhadj Mahamane Ousmane avec le Représentant résident de l'UNFP A
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Lors de la remise du don
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l  Cérémonie de remise de don du consulat de Monaco au Ministère de la Santé Publique

10 bibliothèques bleues aux cadres
Le Secrét aire général adjoint du Ministère de la Santé Publique,
Elhadji Mahamane Issiaka, a réceptionné, hier matin, un don de 10
bibliothèques bleues offertes p ar la Princip auté de Monaco aux
agents dudit ministère opérant sur le terrain.  Il s'agit d'un ensemble
d'ouvrages généraux et spécialisés sur les princip ales pathologies
logés dans des cantines de couleur bleue pour faciliter leur conser -
vation et leur transport. La cérémonie s'est déroulée au Consulat de
Monaco en présence de la Représent ante de l'OMS au Niger , du
Conseiller technique du ministre de la Santé Publique et de plusieurs
invités.

Cette école dont l'inauguration
intervient après celle de la
Guinée Conakry (également

financée par Michael Sylvestre), abritera
180 enfants qui recevront une éducation
de base non formelle et subiront un
apprentissage en menuiserie, couture,
etc.
Dans l'allocution qu'il a prononcée à
cette occasion, le ministre de l'Education
Nationale, M. Ousmane Samba
Mamadou, a indiqué que cette école est
le fruit d'une vision commune, partagée
par deux personnalités pleinement
engagées dans la lutte pour le
développement à la base et pour l'é-

panouissement des populations défa-
vorisées, singulièrement les groupes les
plus vulnérables. Le ministre a précisé
qu'il s'agit notamment de la Première
Dame Hadjia Laraba Tandja, présidente
de la fondation Magama pour l'aide à la
femme et à l'enfant en souffrance, et du
footballeur au grand cœur, M. Michael
Sylvestre dont l'école porte le nom.
La création de ce centre socio éducatif,
a ajouté M. Ousmane Samba Mamadou,
s'inscrit dans le cadre du programme "
espérance et solidarité autour d'un bal-
lon ", lancé par l'UNESCO avec le sou-
tien financier de M. Michael Sylvestre.
Le centre a pour vocation d'accueillir et

de donner aux enfants en difficulté une
éducation non formelle de base couplée
d'une formation professionnelle utile
pour eux-mêmes et pour leurs familles
respectives, sans oublier la pratique
quotidienne de diverses activités
sportives.
En créant ce centre au profit de 180
enfants, avec la chance d'apprendre un
métier, sur place, dans leur environ-
nement familial respectif, a indiqué le
ministre de l'Education Nationale, la fon-
dation Magama s'inscrit dans la droite
ligne de la politique éducative du gou-
vernement ; celle qui prône le
développement des écoles de la deux-
ième chance qui constituent non seule-
ment un moyen de récupérer les jeunes
non scolarisés ou déscolarisés sur le
chemin qui mène à l'éducation pour tous
à l'horizon 2015, mais aussi une
passerelle permettant de les réinsérer
efficacement dans l'économie nationale.
Le ministre a transmis la sincère grati-
tude des autorités de la 5ème
République, à l'endroit de M. Michael
Sylvestre pour le soutien qu'il apporte, à

travers cette école, à notre système édu-
catif ; et à l'UNESCO Auparavant, le
Gouverneur de la région de Niamey a
dans son allocution de bienvenue
exprimé toute la satisfaction de la popu-
lation de Niamey, avant d'émettre  le
vœu que cette école contribue de
manière significative à réduire les cas
sociaux, et à lutter contre la pauvreté.
Quant à la Secrétaire générale de la fon-
dation Magama, elle a transmis au nom
de la fondatrice Hadjia Laraba Tandja,
ses remerciements à l'UNESCO et à M.
Michael Sylvestre.

l Oumarou Moussa 

Le recyclage des déchets solides constitue une solution efficace contre l'é-
pineux problème de l'insalubrité des centres urbains. Dans certains pays où
cette mesure a été entièrement comprise et adoptée, l'insalubrité des villes
n'est plus une préoccupation de premier ordre pour les responsables muni-
cipaux. Etant entendu que le recyclage présente le double intérêt de débar-
rasser nos villes de tas d'ordures et de fournir de la matière première pour la
mise en œuvre de certaines activités économiques, on se demande ce que
nos municipalités attendent pour s'y investir davantage. A
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l La Première Dame, Hadjia Laraba Tandja, inaugure l'école de l'espoir Michael Sylvestre, au quartier Koiratégui de Niamey

La fondation Magama au secours des enfants descolarisés
La Première Dame Hadjia Laraba T andja, présidente de la fondation
Magama, a présidé, hier matin au quartier Koira-tégui de Niamey , la
cérémonie d'inauguration de l'école d'enseignement de base non
formelle dénommée ''Ecole de l'espoir Michael Sylvestre''. Cette
cérémonie s'est déroulée en présence de membres du gouverne -
ment, ceux du corp s diplomatique, de M. Michael Sylvestre le défen -
seur français évoluant au club anglais de Manchester United, et qui
a financé la construction de l'école, ainsi que de nombreux invités.

Le président de l'Assemblée nationale, SEM. Mahamane
Ousmane, a reçu, hier en audience, M. Yacine Diallo,
Représentant résident du Fonds des Nations Unies pour

la Population (UNFPA).
A sa sortie d'audience, M. Yacine Diallo a indiqué que cet
entretien s'inscrit dans le cadre d'une visite de courtoisie au
président de l'Assemblée nationale. Le Représentant résident
du Fonds des Nations Unies pour la Population a précisé
qu'au cours de cette renontre, ils ont fait un tour d'horizon des

grands enjeux qui se posent au Niger en terme de démogra-
phie. " Nous avons aussi parlé de la table ronde tenue à
Bruxelles sur la stratégie de réduction de la pauvreté qui
réserve une place importante aux questions démographiques
", a confié M. Yacine Diallo qui s'est dit ravi d'être en face d'un
interlocuteur imprégné des questions de population. " Nous
avons échangé des points de vue  sur les différentes straté-
gies qui changent les choses en parlant de démographie ", a-
t-il indiqué.
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Les recommandations essentielles
issues de ces assises portent sur
l'insertion dans les programmes

scolaires des modules de formation à
l'entreprenariat, l'adoption dans les
meilleurs délais du document cadre
stratégique national et de la charte des
petites et moyennes entreprises
(compte tenu des multiples avantages
favorables à la promotion de l'entrepre-
nariat des jeunes), le développement
d'une synergie entre les différents pro-
grammes intervenant dans le domaine
de l'entreprenariat des jeunes et l'éla-
boration d'un plan de communication
global et enfin la prise en charge du
financement du programme pilote 2008
par le Programme spécial du Président
de la République. En outre, une motion

spéciale de remerciement à été adres-
sée aux partenaires techniques et
financiers notamment au PNUD pour
son appui soutenu au processus d'éla-
boration du document.
Pour le ministre de la Promotion des
Jeunes Entrepreneurs et la Réforme
des Entreprises Publiques, qui clôturait
les travaux, l'adoption de ce document
est une étape décisive dans la prise en
compte par le gouvernement de la
composante Jeunesse qui est aussi
l'une des principales préoccupations du
Président de la République, Chef de
l'Etat, SEM. Mamadou Tandja. M.
Salou Gobi a par la suite exprimé toute
sa satisfaction quant aux conclusions
et recommandations qui ont sanctionné
ces assises. Le ministre de la

Promotion des Jeunes Entrepreneurs
et de la Réforme des Entreprises
Publiques a en outre souligné que l'éla-
boration de ce document cadre straté-
gique national témoigne de la volonté
des autorités nigériennes à mettre en
œuvre un programme véritablement
intégré qui permettra l'amélioration de
l'environnement des affaires en faveur
des jeunes.
En outre devait préciser le ministre
Salou Gobi, toute action en faveur des

jeunes ne saurait être menée en occul-
tant le développement du monde rural.
Sur ce point ajoute-t-il, le Niger dispose
des potentialités humaines, minières et
agricoles. Selon M. Salou Gobi, l'enga-
gement des autorités de la 5ème

République à valoriser le potentiel
minier, les produits de l'agriculture, de
l'élevage et de l'artisanat et de lutter
contre la pauvreté est une source légi-
time d'espoirs.
Cependant, observe le ministre de la

Promotion des Jeunes Entrepreneurs
et de la Réforme des Industries
Publiques, le contexte de mondialisa-
tion, de libéralisation commerciale et
de mutation des structures des mar-
chés exigent de notre pays de nou-
veaux comportements et une nouvelle
approche du développement. Le docu-
ment cadre stratégique national de pro-
motion de l'entreprenariat de jeunes au
Niger est pour ce faire un outil qui per-
mettra d'agir efficacement sur un
ensemble de problématiques notam-
ment celles relatives à la promotion
économique des jeunes. Le ministre
Salou Gobi a appelé les jeunes à
acquérir et cultiver l'esprit d'entreprise
qui allie agressivité, engagement et
rigueur, bref la responsabilité. Le cadre
stratégique national est pour ce faire
conçu dans une dynamique transver-
sale et coordonnée, offrant l'occasion
de revoir le partage des responsabilités
et des rôles de chacun des acteurs
pour promouvoir l'entreprenariat des
jeunes. Le ministre Salou Gobi a enfin
assuré les participants de son engage-
ment à soutenir l'examen et l'adoption
de ce document cadre stratégique
dans les meilleurs délais par le gouver-
nement.

l Siradji Sanda

L'occasion a été saisie pour enga-
ger des réflexions et adopter des
orientations du ministère portant

sur les questions de protection et de
promotion des droits de la femme et de
l'enfant. Cette réunion est un cadre
idéal pour les autorités et les cadres
centraux, régionaux et les responsa-
bles des projets sous tutelle du
MPF/PE de se retrouver une fois par an
pour examiner et analyser les progrès
réalisés dans le cadre de la mise en
œuvre des politiques sectorielles du
ministère et de définir les nouvelles
orientations en harmonie avec la
Stratégie du développement accéléré
et de réduction de la pauvreté (SDRP)
adoptée par le gouvernement en octo-
bre 2007. A Dosso, la réunion avait
pour objectifs  de faire l'état de mise en
œuvre des recommandations de la
réunion des cadres tenue à Tillabéri en
janvier 2007 ; de présenter la synthèse
de la mission conjointe Niger-UNICEF
de supervision des activités du terrain ;
de présenter la politique nationale de
genre et les perspectives 2008 ; de dis-
cuter des questions organisationnelles
et administratives  et de formuler  enfin
des recommandations. A travers cet
échange entre les cadres du Ministère
de la Promotion de la Femme et de la
Protection de l'Enfant, il s'agit de cher-
cher un meilleur mécanisme en vue
d'améliorer la circulation de l'informa-
tion à tous les niveaux c'est-à-dire l'ad-
ministration centrale, les services
décentralisés et les projets. 
A l'ouverture de la réunion, le
Gouverneur de la région de Dosso,  M.
Ibrahim Belko, a souhaité un agréable
séjour à la délégation ministérielle
avant de souligner les efforts déployés

en faveur des femmes de sa région par
l'Etat et ses partenaires au développe-
ment comme le projet Augmentation
des Revenus Monétaires des Femmes.
" Ces efforts sont immenses et variés,
car, touchant tous les secteurs vitaux à
savoir la santé, l'éducation, l'hydrau-
lique, l'économie et la formation ", a-t-il
ajouté. Cependant, beaucoup reste à
faire a indiqué M. Ibrahim Belko  qui a
assuré la ministre de la Promotion de la
Femme et de la Protection de l'Enfant
de son entière disponibilité à œuvrer
pour la consolidation du bien-être de la
femme afin que l'équité et légalité en
matière de genre se consolident

davantage.
Madame Barry Bibata Gnandou, a
dans son discours d'ouverture notifié
l'importance de la tenue des présentes
assises. Elle a en outre porté à la
connaissance des participants et parti-
cipantes le contenu de la lettre de mis-
sion que lui a confiée le Premier minis-
tre, chef de gouvernement, SEM. Seini
Oumarou lors de la présentation des
vœux du nouvel an par les membres du
gouvernement le 11 janvier dernier.
Les actions prioritaires de la lettre de
mission sont, a-t-elle rappelé, la créa-
tion des conditions d'un développe-
ment de l'entreprenariat féminin par un
accès facile et plus conséquent au cré-
dit, le renforcement du pouvoir écono-
mique des femmes par la création et la
mise en place effective de la banque
des femmes, l'élaboration et la mise en
œuvre de la Politique Nationale en
matière de Genre pour une meilleure
prise en compte de cette dimension
dans les stratégies de développement,
l'amélioration du statut juridique de la
femme pour promouvoir son émergen-

ce politique, l'adoption et la mise en
œuvre du plan d'action national de sur-
vie, protection, développement et parti-
cipation de l'enfant, l'adoption et la
mise en œuvre du code de l'enfant, la
mise en place d'un Observatoire sur les
violences faites aux femmes et aux
enfants et l'intégration systématique
des questions de promotion de la
femme, de protection de l'enfant et de
prise en compte de la dimension genre
dans la Stratégie de Développement
accéléré et de Réduction de la
Pauvreté et dans le Programme spécial
du Président de la République.
A ce titre a ajouté Mme Bibata Barry
Niandou, chaque agent à quelque
niveau de responsabilité qu'il soit, doit
être motivé et se mobiliser davantage
en vue de l'atteinte de ces objectifs
prioritaires. Elle est toutefois convain-
cue qu'au vu de l'intérêt tout particulier
que portent Son Excellence le
Président de la République et le gou-
vernement, et au vu de la qualité des
cadres de son département ministériel
et de la mobilisation constante des

acteurs de la Société Civile intervenant
dans les secteurs, les objectifs seront
atteints dans les délais impartis. Ce
qu'elle a confirmé à la clôture des
travaux suite à la présentation des
perspectives de développement par les
Directions centrales, régionales, les
projets et ONG. 
A l'issue des travaux, une série de
recommandations a été adoptée par
les participants. Ainsi, à l'endroit du
gouvernement et des partenaires tech-
niques et financiers, la réunion recom-
mande entre autres, l'accélération du
processus de l'adoption de la politique
genre par le gouvernement ; celle de
l'élaboration des plans d'action natio-
naux, régionaux et départementaux
pour la mise en œuvre de la politique
nationale genre ; la généralisation de
l'analyse institutionnelle genre dans
tous les domaines ; la vulgarisation et
l'appropriation de la politique nationale
genre par tous les acteurs et actrices ;
l'accélération de la création et de la
mise en place effective de la banque
Saraounia ; la création  d'un observa-
toire unique pour la promotion de la
femme et la protection de l'enfant entre
autres.

Borika Albadia
DAID/RP/MPF/PE

Equité et Egalité en matière de Genre :  tel est le thème de la 
réunion annuelle des cadres du Ministère de la Promotion de la
Femme et de la Protection de l'Enfant qui s'est tenue la semaine der -
nière à Dosso sous la présidence de la ministre Barry Bibat a
Niandou. C'ét ait en présence des autorités administratives et coutu -
mières de la région de Dosso, du Secrét aire général et des cadres
centraux et régionaux dudit ministère. Cette rencontre entre dans le
cadre du renforcement des cap acités techniques et organisation -
nelles des services centraux et régionaux. 

l  Fin de la réunion annuelle des cadres du Ministère de la Promotion de la Femme et de la Protection de l'Enfant 

Equité et Egalité en matière de genre

Dans l'allocution qu'il a prononcée
au cours de la cérémonie, le
Gouverneur de la région de

Maradi, M.Chaibou Ali Maazou, a d'a-
bord rappelé le lancement du
Programme spécial du Président de la
République, dans son volet lutte contre
les feux de brousse, le 29 septembre
2007 au Ranch Faco Nord Dakoro. Il a
ensuite procédé à Gadabédji au  lance-
ment des activités pare-feux dans le
cadre de la CCA. Et de poursuivre en
précisant que ses remerciements vont

particulièrement à l'endroit des autorités
administratives et coutumières, aux
populations du département de Dakoro
en général et celles de la Commune de
Gadabédji en particulier, pour leur
prompte mobilisation. Il s'est ensuite
réjoui de constater qu'au-delà de son
caractère social, le Programme spécial
constitue ''un véritable déclic d'adhésion
et de financement des activités de réha-
bilitation de l'environnement de nos par-
tenaires au développement, comme
c'est le cas aujourd'hui de la Fondation

Magama qui vient appuyer ce program-
me dans le volet lutte contre les feux de
brousse a dit en substance le
Gouverneur de Maradi''.  En effet, a-t-il
souligné, chaque année en pareil
moment, en dépit des efforts de sensibi-
lisation menés par l'Etat et ses partenai-
res au développement, des feux souvent
criminels car intentionnellement allu-
més, viennent détruire des milliers
d'hectares de pâturages, mettant ainsi
en péril l'existence même de toutes les
communautés qui en dépendent. Cette
année encore, a rappelé le Gouverneur
Chaibou Ali Maazou, treize (13) cas de
feux de brousse totalisant 17.220 hecta-
res ont été enregistrés d'octobre à
décembre sur l'ensemble de la région,
Dakoro enregistrant à lui seul huit (8)
cas. 
Aussi, a-t-il indiqué, la prise en compte

du volet lutte contre les feux de brousse
dans le programme de la Fondation
Magama constitue une réponse concrè-
te à nos réelles préoccupations. C'est
pourquoi il a tenu, au nom des popula-
tions de la région, à adresser ses sincè-
res remerciements à la Fondation
MAGAMA pour ce soutien qui contribue
beaucoup à la résolution des problèmes
de feux de brousse dans la commune de
Gadabédji. 
Des remerciements qui ont été réitérés
par le Maire de Gadabédji, M. N'Goulou
Algabass, à l'endroit de la présidente de
la fondation Magama, Hadjia Laraba
Tandja, qui a eu l'initiative de leur appor-
ter ce soutien dans la lutte contre les
feux de brousse.

l Zeinabou Gaoh
ONEP Maradi. 

l Lancement des activités pare-feux dans la commune rurale de Gadabédji

Mobilisation contre les feux de brousse

Une vue des p articip ants à l’ouverture
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Le Gouverneur de la région de Maradi, M. Chaibou Ali Maazou, a pro -
cédé, vendredi dernier à Gadabédji (dép artement de Dakoro), au lan -
cement des activités p are-feux initié p ar la Fondation Magama avec
l'appui financier de la Cellule Crise Aliment aire (CCA). Cette céré -
monie s'est déroulée en présence du préfet de Dakoro, du maire de
Gadabédji, du chef de groupement et de plusieurs invités.

l  Fin de l'atelier de validation du cadre stratégique national de promotion de l'entreprenariat des jeunes au Niger

Un outil précieux de promotion économique des jeunes
L'atelier de validation du cadre stratégique national de promotion
de l'entreprenariat des jeunes au Niger a pris fin, le 26 janvier
dernier au Palais des Congrès de Niamey . Ouvert le 25 janvier p ar
le Premier ministre, Chef du gouvernement, SEM. Seini Oumarou,
cet atelier a été clôturé p ar le ministre de la Promotion des Jeunes
Entrepreneurs et de la Réforme des Entreprises Publiques, M.
Salou Gobi. Il a été sanctionné p ar l'adoption d'import antes recom -
mandations en vue de la promotion de l'entreprenariat des jeunes.
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La Maison de la Presse invite les can-
didats (es) à soumettre leurs candida-
tures au poste ci-après :
-Titre : Gestionnaire de la Maison de
la Presse
-Nombre de poste : 01
-Lieu de travail : Niamey , République
du Niger
1. Princip ales fonctions et responsa -
bilités :
Le  ou la Gestionnaire de la Maison de
la Presse est chargé (e)  de :
-Assurer la gestion administrative et
financière ;
-Préparer les dossiers des projets et
programmes ;
-Chercher des partenaires techniques
et financiers ;
-Préparer les rapports narratifs et finan-
ciers ;
-Améliorer la communication interne et
externe ;
-Garantir la qualité des services et
prestations ;
-Superviser la gestion du centre de
documentation et du point d'accès à
Internet ;
- Appuyer l'organisation des ateliers de
formation et des réunions ;
-Rédiger les procès verbaux des
Conseils d'Administration et
Assemblées Générales.

2. Qualifications requises et expé -
rience professionnelle :
Les candidats (es) doivent :
-Etre titulaire d'un diplôme BAC + 5 en
gestion des projets ou tout autre diplô-

me équivalent ;
-Avoir une expérience professionnelle
de cinq (5) dans le domaine de la ges-
tion des projets ;
-Etre disponible à commencer le travail
le 1er février 2008 ;
-Avoir d'excellentes connaissances en
informatique ;
-Avoir une bonne maîtrise du français ;
3. Termes et conditions :
Le recrutement se fera sur une base
contractuelle pour une période de onze
mois, renouvelable sous réserve de
résultats satisfaisants.
4. Candidature : les dossiers de
candidature doivent comprendre :
-Une lettre de motivation ;
-Un Curriculum Vitae détaillé et actuali-
sé, indiquant la nationalité, l'âge et le
sexe du candidat ;
-Copies certifiées conformes des diplô-
mes, certificats et attestations de
travail;
-Copies certifiées conformes de
l'extrait d'acte de naissance ou du
jugement supplétif en tenant lieu et du
certificat de nationalité ;
-Un casier judiciaire datant de moins de
trois mois.

Les dossiers de candidature doivent
être déposés au Secrét ariat de la
Maison de la Presse, sis dans l'en -
ceinte du Ministre des S port s, aux
heures de service au plus t ard le 31
janvier 2008. 

Naissance
Monsieur  ALI  OUSSEINI

Ministère de la Communication 
&

Madame née FADJI KA TIELLA
Sahel-Com

Sont heureux de vous annoncer la naissance d'un Garçon dans leur
foyer le dimanche 27 janvier 2007. La maman et le bébé se portent
bien. Le baptême auquel vous êtes cordialement invités aura lieu In'cha
Allah le Dimanche 03 février 2007 à 7 h 30 mn à leur domicile sis au
quartier  Recasement Yantala sur la 2ème latérite (Porte 478).

Naissance

M. ATTAOU ABOUBACAR, Chef Service Protocole PAN et Madame
née HALIMATOU IRO MAYAKI, ont la joie de vous faire part de la nais-
sance d'un garçon dans leur foyer, le dimanche 27 janvier 2007. La
maman et le bébé se portent bien. Le baptême auquel vous êtes cor-
dialement invités aura lieu In'cha Allah le Dimanche 03 février 2007 à
7 h 30 mn à leur domicile sis au quartier Talladjé 50 mètres à 8 heures,
première latérite face deuxième antenne (TELECEL) après le camp
FNIS (Bassora).

AVIS DE PERTE
Avis est donné par l'Etude de Maître DJIBO Ibrahim, Notaire au Carrefour Maourey, B.P
: 11.120-Niamey-NIGER, Tél. 20.73.66.86- Fax : 20.73.61.10, de la perte du Titre fonci-
er Numéro 9968 du Niger, portant sur un terrain urbain, sis à Agadez Cinéma quartier
Aéroport, d'une superficie de quatre mille six cent huit (4608) mètres carrés, de l'îlot
228, au nom de Elhadji ATA AYE.
Prière à toute personne qui l'aurait retrouvé de le déposer à l'Etude ci-dessus indiquée
ou au service des affaires domaniales et cadastrales.

AVIS DE RECRUTEMENT

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance un appel d'offres pour la four-
niture, la pose et la mise en service de cinq groupes électrogènes de secours
dans les centres de paiement à Niamey.
1°) Les dossiers d'appel d'offres peuvent être retirés à la Direction du Budget
et des Investissements au rez de chaussée de l'immeuble CNSS 10 étages à
partir du jeudi 31 janvier 2008 moyennant le paiement d'une somme non rem-
boursable de cinquante mille (50.000) F CFA.
2°) Les offres doivent être accompagnées des pièces administratives suivan-
tes :
- la soumission ;
- un certificat d'agrément ;
- une attestation de la CNSS,de l'Inspection du Travail et de l'ANPE, certifiant
que le  soumissionnaire est à jour dans le versement de ses cotisations ;
- une attestation des services fiscaux attestant que le soumissionnaire est en
règle vis-à-vis de la législation fiscale ;
- une attestation d'inscription au registre du commerce ;
- une attestation de non faillite et de non liquidation judiciaire.
Les soumissionnaires sont invités à déposer leurs offres au plus t ard le
mardi 04 mars 2008 à 9 heures à la Direction du Budget et des
Investissements sise à l'immeuble CNSS.
Les plis seront ouverts le même jour à 10 heures en présence des soumis-
sionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés qui souhaitent être
présents.
Les soumissionnaires intéressés à concourir peuvent obtenir les informations
complémentaires et examiner le dossier d'appels d'offres à l'immeuble CNSS
(Direction du Budget et des Investissements), B.P. 255 - Niamey :
Tel : - 20 73 43 54
20 73 57 63

Avis d'appel d'offres pour la fourniture
et pose de cinq groupes électrogènes

M. ZOUBEIROU MAMAN ISSA, ONEP Niamey et Madame née

RAMATOU BOUREIMA, ont la joie de vous faire part de la naissance

d'un garçon dans leur foyer, le Samedi 27 janvier 2008 . La maman et

le bébé se portent bien. Le baptême auquel vous êtes cordialement invi-

tés aura lieu Incha’Allah le Samedi 02 Février 2008 à 8H00’ à leur

domicile sis  au quartier Koira Kano, 2ème virage à droite après la bou-

langerie Koira Kano en allant vers Goudel.

NaissanceNaissance

Les familles Dupuis et Bouchez
portent à votre connaissance que
la veillée funèbre de feu  le
Général Dupuis Henry Yacouba
aura lieu le mercredi 30  janvier
2008 à son domicile à 20 heures .
La  cérémonie de l'oraison funèbre
officielle et la levée du corps se
dérouleront à la  villa verte face à la
présidence le jeudi 21 janvier
2008,mise en place terminée à 8h30.
L'enterrement aura lieu  à 10 heures au cimetière chrétien.

La messe de  requiem est prévue le même jour à 19
heures à la Cathédrale.

Communiqué

Feu Dupuis Henry Yacouba
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Sur les trois premiers trimestre de
l'année 20007 par contre, la pro-
duction industrielle et minière est

en hausse de 1,3% comparativement
au mêmes trimestre de 2006. Selon
toujours le service de l'Institut National
de la Statistique (INS) l'indice de la pro-

duction minière s'est établie à 83,8
points au 3ème trimestre 2007 contre
109,1 points au 2ème trimestre 2007, soit
une baisse de 25,3 points correspon-
dant à 23,2% , en liaison avec la bais-
se de la teneur en uranium de certains
gisements en fin d'exploitation et la

panne d'électricité intervenue au cour
de la période. Comparé au même tri-
mestre de 2006, l'indice a baissé de
3,9%. La source indique que l'indice de
la production industrielle accuse une
baisse  de 10,1% passant de 133,5
points en variation trimestrielle à 119,9
points.  Cette baisse indique la source
est liée à celle du secteur de l'énergie
et des industries manufacturière. Par
rapport au même trimestre de l'année
précédente, l'indice a diminué de 1%.
Contrairement aux neuf premier mois
de l'année 2007, cette production a
rehaussé de 2,9%.  Sur les neuf pre-
miers mois de l'année 2007, en ce qui
concerne la production énergétique,
elle est en hausse de 6,7% comparati-

vement aux même mois de l'année
2006. En évolution trimestrielle la pro-
duction d'eau diminue de 19,2% et
celle de l'électricité de 4,5%. En glisse-
ment annuel il est enregistré des haus-
ses respectivement de 32,2% et 5,0%
pour le 3ème trimestre 2007 par rapport à
celui de l'année 2006.

S'agissant de la production manufactu-
rière, elle a connu une baisse de 6,2%
sur les neuf premiers mois de l'année,
comparativement au même mois de
l'année précédente. La source précise
pour ce qui est des productions des
industries alimentaires et boissons sont
en baisse de -22,6% par rapport au 2ème

trimestre 2007. Egalement pour les

industries de textiles et confection sont
en baisse de 33,1%,  le cas aussi pour
les industries chimiques qui sont aussi
en baisse de 22,2 % par rapport au tri-
mestre précédent, en liaison avec la
persistance de la concurrence des pro-
duits importés du secteur.  Et pour ce
qui est des autres industries elles ont
connu une baisse de 11,7% par rapport
au 2ème trimestre 2007. Celle ci est due
essentiellement à la contre perform-
ance de la production du ciment.
Cependant l'activité est en hausse
d'impression. Elles restent en baisse
par rapport à leur niveau du 3ème trimes-
tre 2006, soit -26,3%.

Aissa Abdoulaye Alfary

Selon le bulletin de la direction nationale de la st atistique, au 3 ème tri -
mestre 2007, l'indice d'ensemble de la production minière et indus -
trielle s'ét ablit à 101,9 point s. Il enregistre une baisse de 16,0% p ar
rapport à son niveau du 2 ème trimestre. Celle ci résulte de toutes les
composantes à savoir la production minière (-23,2%), manufacturiè -
re (-18,9%) et la production énergétique (-7%°). En glissement
annuel, l'indice de la production industrielle et minière du 3 ème tri -
mestre 2007 p ar rapport au 3 ème trimestre de l'année précédente est
également en baisse de 2,2%.

l Evolution de l'indice de la production industrielle et minière au cours du  3ème trimestre 2007

Une baisse de 16,0% par rapport au trimestre précédent

En se dotant d'un champ plus
large que son prédécesseur,
l'Accord de Cotonou, qui

court actuellement, s'est fixé
comme objectif "l'éradication de la
pauvreté, le développement dura-
ble et l'intégration progressive des
pays ACP dans l'économie mon-
diale". Aujourd'hui, en décembre
2007, force est de constater que

cet objectif est loin d'être atteint par
la majorité des pays ACP, en parti-
culier les pays de la zone sahélien-
ne dont le Sénégal. Quel est le
constat aujourd'hui ? Le géant
européen, avec un PIB moyen de
22.600 €, soit 53 fois plus élevé
que celui des pays ACP, une éco-
nomie structurée, un tissu indus-
triel dense, une agriculture moder-

ne et exportatrice veut commercer
avec un groupe de pays hétérogè-
nes, avec un PIB de 424 €, une
agriculture déficitaire, une absence
de marché, un manque criard d'in-
frastructures et on ne sait quoi
encore. 
L'Afrique face à la libéralisation 
Le Rapport de forces ne peut qu'ê-
tre défavorable à nos pays si l'on
ne prévoit pas de clauses de sau-
vegarde de nos intérêts straté-
giques en veillant, lors des négo-
ciations, à garantir la stabilité des
prix de nos biens (en prenant en
compte le coût réel de production),
la souveraineté alimentaire, l'auto-
détermination politique, la levée de

tous les obstacles à l'exportation
de nos produits, la protection de
nos industries naissantes, etc. Le
marché mondial est aujourd'hui
déréglé et libéralisé. Même en
Europe, l'exemple de la libéralisa-
tion de l'énergie démontre, avec
éclat, l'effet pervers de ce modèle
sans contrôle sur le pouvoir d'achat
des populations. L'Afrique est-elle
prête à s'engager dans le train de
la libéralisation sans contrôle de
ses marchés ? Je ne le pense pas,
et cette option serait suicidaire.
Cette protection est quasi impossi-
ble, car contraire aux règles impo-
sées par l'Organisation mondiale
du commerce (OMC), le Fonds

monétaire international (Fmi) et la
Banque mondiale (Bm). Mais,
pourquoi les pays riches à vocation
agricole arrivent-ils à contourner
les contraintes de l'OMC et pas les
pays en développement ? Il y'a 4
ans, l'OMC avait évalué les subsi-
des consentis à l'agriculture par les
pays membres de l'OCDE à 360
milliards de dollars US par an, soit
1 milliard par jour. Le total des sub-
sides agricoles de ces pays dépas-
se l'ensemble des revenus de 1,2
milliard d'individus vivant en des-
sous du seuil de la pauvreté (esti-
mé à 2$ US/jour). Force est de
constater que c'est l'agriculture, le
seul secteur où les pays en déve-
loppement ont, ou peuvent avoir,
un avantage concurrentiel. 

(L'Observateur)

Le débat qui oppose en ce moment les p ays africains à l'Union
Européenne est un tournant historique dans le cadre de la négocia -
tion de nouvelles relations commerciales entre les deux p arties.
L'Accord de Cotonou, signé en 2000 et qui a pris la relève de la
Convention de Lomé, donne à 77 p ays d'Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique (ACP) un accès préférentiel aux marchés de l'UE. 

l  Accords de Partenariat Economique (APE)

Mutation géopolitique ou rapport de forces ?

II sera procédé sous la supervision de l'Etude de Maître CISSE AMA-

DOU, Huissier de Justice Commissaire Priseur, Près du Tribunal de

Grande Instance Hors Classe de Niamey, BP : 10732 Niamey, procéde-

ra à une vente aux enchères publiques le Samedi 2 février 2008 à par-

tir de 9 heures 30 minutes, du matériel reformé ci-après :

-RANX XEROS 5830 30 Copies/ minute ;

-NASHUATEC 3133 LD 33 Copies/ minute ;

-TOSHIBA 200 Studio 20 Copies/ minute ;

-SHARP 2035 35 Copies/ minute ;

-SHARP SF740

-NASHUATEC 4050 50 Copies / minute ;

-NASHUATEC 3213 13 Copies/ minute ;

-NASHUATEC 4345 avec trieuse 45 Copies / minute ;

L'ensemble des matériels ci-dessus énumérés est visible dans l'encein-

te de l'étude de Maître Cissé Oumarou sise 31, rue de la Lybie, deuxiè-

me bâtiment à droite sur la voie pavée allant du rond point église à la pri-

son civile de Niamey dès publication du présent communiqué.

Les conditions de la vente sont les suivantes :

- Paiement au comptant

- L'enlèvement immédiat et sans garantie.

- Frais en sus 12%

COMMUNIQUE DE VENTE

Le mardi 29 janvier 2008 à Lomé, République Togolaise, Monsieur Issa COU-

LIBALY, Président par intérim de la Banque Ouest Africaine de Développement

(BOAD) a procédé à la signature d'un accord de prêt avec Monsieur Noupokou

DAMMIPI, Directeur Général de la Compagnie Energie Electrique du Togo

(CEET).

Aux termes des dispositions de cet accord, la BOAD consent à la CEET un prêt

d'un montant de dix milliards ( 10 000 000 000 ) de francs CFA pour le finance-

ment partiel du projet de renforcement et d'extension du réseau de distribution

d'énergie électrique de la Compagnie Energie Electrique du Togo-

Le projet a pour objet la construction de 34 Km de lignes moyenne tension

(20kV) en aérien et en souterrain, de 378 km de lignes basse tension et de 45

postes de transformation de type distribution publique ainsi que le raccorde-

ment d'environ 40 000 nouveaux abonnés à Lomé, la réhabilitation des postes

sources de Kara et de Sokodé et la construction d'une centrale de 1400KVA à

Dapaong.

L'objectif global du projet est de contribuer à améliorer les conditions de vie des

populations dans la zone du projet en facilitant leur accès à l'énergie électrique.

Les principaux objectifs du projet sont :

* fournir l'électricité à 40.000 nouveaux ménages dans la ville de Lomé à l'hori-

zon 2011 ;

*contribuer à améliorer la qualité du service en faisant passer le rendement glo-

bal de 81,5% à 83,5% de 2009 en 2013.

A l'issue de cette convention de financement, le volume global des approba-

tions nette des prêts  et prises de participation de la BOAD au  Togo s'éleven à

cent douze milliards ( 112.000.000.000) de francs CFA

COMMUNIQUE DE PRESSE
Accord de Prêt BOAD/COMPAGNIE ENERGIE

ELECTRIQUE DU TOGO (CEET) 
Lomé, le 29 janvier 2008
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Toutes les personnes intéressées sont admises à for-
mer opposition à la présente immatriculation és mains
du Conservateur soussigné dans un délai de trois mois
à compter du présent avis qui aura lieu incessamment
en l'audience des Tribunaux de Premières Instances de
Niamey :
Suivant réquisition n° 6894 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un champ
de forme irrégulière d'une contenance de 04 ares 60
centiares sis à Koubia, Niamey Commune I, zone non
lotie, appartenant à monsieur Mahamadou Maïga et
limité de tous les cotés par des terrains non imma-
triculés. 
Suivant réquisition n° 6910 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un terrain
de forme irrégulière d'une contenance de 04 hectares
23 ares 67 centiares sis à Aéroport, Niamey Commune
IV, zone  non lotie, appartenant à monsieur Ibrahim
Kalla et limité au sud par la Route Nationale n° 1
(Niamey-Dosso), les TF. N° 15920 et 15921 et de tous
les autres cotés par des terrains non immatriculés. 
Suivant réquisition n° 6914 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un terrain
de forme irrégulière d'une contenance de 06 ares 29
centiares sis à Koubia, Niamey Commune I, zone non
lotie, appartenant à monsieur Mahamadou Maïga et
limité de tous les cotés par des terrains non imma-
triculés. 
Suivant réquisition n° 6915 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un terrain
de forme irrégulière d'une contenance de 03 hectares
40 ares 98 centiares sis à Kollo, lotissement Extension,
îlot 213 appartenant à Maître Haoua Dodo Dan Gado et
limité de tous les cotés par des terrains non imma-
triculés. 
Suivant réquisition n° 6916 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un terrain
de forme irrégulière d'une contenance de 82 ares 06
centiares sis à Saguia, Niamey Commune V, zone non
lotie, appartenant à Maître Haoua Dodo Dan Gado et
limité au nord par la route Niamey-Say et de tous les
autres cotés par des terrains non immatriculés. 
Suivant réquisition n° 6917 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en une con-
cession de forme irrégulière d'une contenance de 08
ares 10 centiares sis à Djéri Djindé Zarma, Commune
Rurale Liboré, zone non lotie, appartenant à monsieur
Moussa Amadou et limité à l'est par la route Niamey-
Say et de tous les autres cotés par des terrains non
immatriculés. 
Suivant réquisition n°  6918 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un terrain
de forme irrégulière d'une contenance de 06 ares 44
centiares sis à Niamey Commune V, Route de Torodi,
zone non lotie, appartenant à Madame Baraka Garba
et limité à l'ouest par la route Niamey-Torodi et de tous
les autres cotés par des terrains non immatriculés. 
Suivant réquisition n° 6919 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un champ
de forme irrégulière d'une contenance de 62 ares 74
centiares sis à Koubia, Niamey Commune I, zone non
lotie, appartenant à Monsieur Amadou Ali et limité  de
tous les cotés par des terrains non immatriculés. 

Suivant réquisition n° 6920 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un terrain
de forme irrégulière d'une contenance de 03 hectares
27 ares 86 centiares sis à Koira Tégui , Niamey
Commune II, zone non lotie, appartenant à Maître
Haoua Dodo Dan Gado et limité au nord par la marre
de Koira Tégui et de tous les autres cotés par des ter-
rains non immatriculés. 
Suivant réquisition n°  6921 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un champ
de forme irrégulière d'une contenance de  01 hectare
28 ares 13 centiares sis à Koubia, Niamey Commune I,
zone non lotie, appartenant à monsieur Amadou Ali et
limité de tous les cotés par des terrains non imma-
triculés. 
Suivant réquisition n° 6922 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un terrain
de forme irrégulière d'une contenance de 82 ares 06
centiares sis à Kollo Commune, îlots 322 à 379 du
lotissement extension de Kollo, appartenant à l'Etat et
limité de tous les cotés par des rues non dénommées. 
Suivant réquisition n° 6923 déposée le 22/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en une con-
cession de forme rectangulaire d'une contenance de 01
hectare 00 are 00 centiare sis au quartier Aéroport,
Niamey Commune IV, zone non lotie, appartenant à
monsieur Moussa Ousmane et limité au sud par la
route Niamey-Dosso et de tous les autres cotés par des
terrains non immatriculés. 
Suivant réquisition n° 6933 déposée le 26/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un jardin
de forme irrégulière d'une contenance de 01 hectare 60
ares 00 centiare sis à Bocki, Département de SAY, zone
non lotie, appartenant à monsieur Amadou Kané et lim-
ité  de tous les cotés par des terrains non immatriculés. 
Suivant réquisition n° 6934 déposée le 26/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un jardin
de forme rectangulaire d'une contenance de 54 ares 00
centiare sis au sud de Bocki, Département de SAY,
zone non lotie, appartenant à monsieur Amadou Kané
et limité  de tous les cotés par des terrains non imma-
triculés. 
Suivant réquisition n° 6935 déposée le 26/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un jardin
de forme irrégulière d'une contenance de 57 ares 00
centiare sis au sud de Bocki, Département de SAY,
zone non lotie, appartenant à monsieur Amadou Kané
et limité  de tous les cotés par des terrains non imma-
triculés. 
Suivant réquisition n° 6936 déposée le 26/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un jardin
de forme irrégulière d'une contenance de 01 hectare 12
ares 00 centiare sis au sud Bocki, Département de SAY,
zone non lotie, appartenant à monsieur Amadou Kané
et limité  de tous les cotés par des terrains non imma-
triculés. 
Suivant réquisition n° 6937 déposée le 26/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un terrain
de forme rectangulaire d'une contenance de 02

hectares 38 ares 69 centiares sis au village de
Tondikoirey, Niamey Commune I, zone non lotie, appar-
tenant à monsieur Moussa Sidi Mohamed et limité  de
tous les cotés par des terrains non immatriculés. 
Suivant réquisition n° 6938 déposée le 26/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un champ
de forme irrégulière d'une contenance de 01 hectare 34
ares 20 centiares sis au village de Tondikoirey, Niamey
Commune I, zone non lotie, appartenant à monsieur
Moussa Sidi Mohamed et limité  de tous les cotés par
des terrains non immatriculés. 
Suivant réquisition n° 6939 déposée le 26/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un terrain
de forme irrégulière d'une contenance de 01 hectare 34
ares 20 centiares sis au village de Tondikoirey, Niamey
Commune I, zone non lotie, appartenant à monsieur
Moussa Sidi Mohamed et limité  de tous les cotés par
des terrains non immatriculés. 
Suivant réquisition n° 6940 déposée le 26/11/2007,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un champ
de forme irrégulière d'une contenance de 02 hectares
98 ares 75 centiares sis au village de Lammoudi,
Niamey Commune V, zone non lotie, appartenant à
monsieur Mahaman Maïdagi et limité  de tous les cotés
par des terrains non immatriculés. 
Suivant réquisition n° 6947 déposée le 07/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un jardin
de forme irrégulière d'une contenance de 45 ares 86
centiares sis au village de Birmio, Niamey Commune V,
zone non lotie, appartenant à monsieur Assane
Adamou et limité au nord par le domaine public fluvial,
au sud par la route Niamey-Kareygorou et de tous les
autres cotés par des terrains non immatriculés.
Suivant réquisition n° 6948 déposée le 07/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un jardin
de forme irrégulière d'une contenance de 03 hectares
00 are 96 centiares sis au village de Komba, Niamey
Commune V, zone non lotie, appartenant à monsieur
Assane Adamou et limité  au sud par un couloir de pas-
sage et de tous les autres cotés par des terrains non
immatriculés.
Suivant réquisition n° 6949 déposée le 07/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un champ
de forme irrégulière d'une contenance de 02 hectares
56 ares 82 centiares sis au Quartier Aéroport, Niamey
Commune IV, zone non lotie, appartenant à monsieur
Assane Adamou et limité à l'ouest par le lotissement
Bakabé, au sud par le lotissement Koira Yéno et de
tous les autres cotés par des terrains non immatriculés.
Suivant réquisition n° 6950 déposée le 07/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un jardin
de forme irrégulière d'une contenance de 11 ares 44
centiares sis au quartier Aéroport, Niamey Commune
IV, zone non lotie, appartenant à monsieur Abdoulaye
Bouhari et limité de tous les cotés par des terrains non
immatriculés.
Suivant réquisition n° 6951 déposée le 10/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un jardin
de forme irrégulière d'une contenance de 42 ares 85
centiares sis à Saga Gorou 1, Niamey Commune IV,
zone non lotie, appartenant à monsieur Adam Melly
Issoufou et limité de tous les cotés par des terrains non
immatriculés.

Suivant réquisition n° 6952 déposée le 10/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un champ
de forme irrégulière d'une contenance de 05 hectares
21 ares 25 centiares sis à Saga Gorou 1, Niamey
Commune IV, zone non lotie, appartenant à monsieur
Kiémou Issoufou et limité de tous les cotés par des ter-
rains non immatriculés.
Suivant réquisition n° 6953 déposée le 10/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un champ
de forme irrégulière d'une contenance de 52 hectares
41 ares 87 centiares sis à Koné Kaïna, Commune
Rurale de Karma, zone non lotie, appartenant à mon-
sieur Bembello Harouna et limité  au sud par la route
Niamey - Ouallam et de tous les autres cotés par des
terrains non immatriculés.
Suivant réquisition n° 6954 déposée le 10/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un champ
de forme irrégulière d'une contenance de 04 hectares
44 ares 75 centiares sis à Zinder, Commune III, zone
non lotie, appartenant à monsieur Elhadji Issoufou
Mato et limité de tous les cotés par des terrains non
immatriculés.
Suivant réquisition n° 6974 déposée le 20/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un jardin
de forme irrégulière d'une contenance de 97 ares 19
centiares sis village Bimio, Niamey Commune I, zone
non lotie, appartenant au Docteur Ali Ada et limité au
nord part le domaine public fluvial, au sud par la route
Niamey- Kareygorou et de tous les autres cotés par des
terrains non immatriculés.
Suivant réquisition n° 6975 déposée le 20/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en une con-
cession de forme irrégulière d'une contenance de 20
ares 71 centiares sis à Liboré, Commune Rurale, zone
non lotie, appartenant à monsieur Hamidou Amadou et
limité au sud- est par la route Liboré-Kollo et de tous les
autres cotés par des terrains non immatriculés.

Suivant réquisition n° 6976 déposée le 20/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en un jardin
de forme irrégulière d'une contenance de 43 ares 50
centiares sis à Gorou Kirey, Niamey Commune V, zone
non lotie, appartenant à monsieur Noirard Christian
Claude Jacques et Mlle Mamane Abdou Mariama et
limité de tous les cotés par des terrains non imma-
triculés.
Suivant réquisition n° 6977 déposée le 20/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en une con-
cession de forme irrégulière d'une contenance de 07
ares 76 centiares sis à Saga, Niamey Commune IV,
zone non lotie, appartenant à monsieur Boureîma
Maïguizo et limité à l'est par la route Niamey-Kollo et
de tous les autres cotés par des terrains non imma-
triculés.
Suivant réquisition n° 6978 déposée le 20/01/2008,
Monsieur le Directeur des Affaires Domaniales et
Cadastrales, Conservateur de la propriété et des droits
Fonciers du Niger à Niamey, agissant au nom et pour le
compte de l'Etat du Niger, a demandé l'immatriculation
au livre foncier d'un immeuble consistant en une con-
cession de forme irrégulière d'une contenance de 03
ares 88 centiares sis au Quartier Aéroport, Niamey
Commune IV, zone non lotie, appartenant à monsieur
Tchiombiano Blaise et limité de tous les cotés par des
terrains non immatriculés.

Niamey, le 30 janvier 2008
ISSOUFOU  ISSA

REPUBLIQUE DU NIGER
MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

COMMISSARIAT CHARGE DES RESSOURCES INTERNES :
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS

DIRECTION DES AFFAIRES DOMANIALES ET CADASTRALES

AVIS DE DEMANDES D'IMMATRICULATION
LA CONSERVATION DE LA PROPRIETE ET DES  DROITS

FONCIERS DU NIGER A NIAMEY
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Concernant la couverture préna-
tale, elle est de 42%. La couver-
ture contre le néonatal est elle

faible avec 40%. Et seulement 36% ont
reçu 2 ou plusieurs doses de vaccin
anti- tétanique. S'agissant de l'accou-

chement assisté par un personnel qua-
lifié, l'Enquête Démographique et de
Santé 2 a estimé que 16% des nais-
sances ont reçu l'assistance d'un per-
sonnel formé de la santé  (15% avec
l'aide d'une sage- femme ou une infir-

mière et 1% avec l'aide d'un médecin).
Le déficit en interventions obstétricales
majeures pour indication maternelle
absolue (besoins obstétricaux non cou-
verts) est de 77%. En 2002, selon le
SNIS, 4712 césariennes ont été effec-
tuées, soit 0,8% des accouchements
attendus. Ainsi, il y a au Niger une fai-
ble accessibilité également responsa-
ble de la faible utilisation des services
de la santé de la reproduction aussi
bien au premier niveau des soins qu'au
niveaux de la référence.

L'étude sur la prise en charge des
grossesses à risque et des complica-

tions de l'accouchement dans la CUN
et la région de Tillabéry, menée en
2003, a montré que sur les 11 330
consultations prénatales  réalisées
durant la période de l'étude, 1061 gros-
sesses à risque(GR) ont été identi-
fiées, soit un taux de risque de 9,4% et
177 GR ont été  référées , soit un taux
de référence de 16,7%. 
Parmi les facteurs de risques dépistés
lors de la CPN , 165 grossesses ont été
analysées pour cause de multiparité
(32,3%) avec un âge inférieur à 15 ans
ou supérieur à 35, la mortinatalité et l'a-
vortement(13%), l'utérus cicatriciel
(5,8%), les syndromes reno-vasculai-

res (5,2%), le rhésus(3,8%) et le risque
mécanique(1,3%).
Selon le rapport, la multiparité et l'âge
sont  ainsi les deux principaux facteurs
de risque pour la grossesse. Les obs-
tacles à la CPN identifiés par les spé-
cialistes sont la première visite tardive
(5ème- 6ème mois), la mauvaise quali-
té de la CPN, le coût  élevé des pres-
tations, la rumeur sur le prélèvement
du sang (sida), l'absence ou le manque
de participation du mari et le manque
de moyens dans les structures  précise
la même source qui indique par ailleurs
que parmi 188 femmes ayant présenté
des complications lors de leur accou-
chement, 78% sont des femmes à
risque pour la parité ( primaire ou gran-
de multipare).  Les problèmes rencon-
trés sont les dystocies, les hémorra-
gies, l'anémie .La majorité des femmes
ont été référées à la maternité Issaka
Gazobi. Les interventions maternelles
subies  sont le forceps dans 10% des
cas et la césarienne dans 35,8% et
30% des femmes ont accouché norma-
lement.

Selon une étude du Ministère  de la
Santé Publique menée en 2000 (en
collaboration avec UNFPA et
l'Université de Colombie des USA) et
intitulée “faire de la maternité sans
risque une réalité” il reste beaucoup à
faire au Niger dans les domaines des
soins obstétricaux car il y a une faible
disponibilité des structures assurant les
soins obstétricaux d'urgence (SOU),  et
une faible utilisation des services SOU
. Les complications obstétricales prises
en charge sont de l'ordre de 4,4% à l'é-
chelle nationale contre 15% pour la
norme minimale et les  césariennes
réalisées représentent 0,5% des
accouchements attendus, soit un défi-
cit de 14,5%. C'est sans doute pour-
quoi le PDS a réservé une place de
choix à la promotion de la santé de la
reproduction (SR) pour les années à
venir.

l O. Fatouma Saley

Selon le  Plan de développement sanit aire (PDS) adopté p ar notre
pays, le 18 février 2005 en conseil des ministres, pour la période
2005- 2009, la couverture sanit aire au Niger est estimée à 49,8% en
2003, ce  qui constitue une limite pour l'accessibilité des soins cura -
tifs et préventifs.  En d'autres termes, 50% de la population du Niger
se trouve à plus de 5 km d'un centre de santé et à peu près 15% se
trouve au- delà de 15 km, ce qui limite l'accès du p atient aux 
services de santé.  

l La maternité sans risque

Faible accessibilité aux soins de santé

La teinture est une activité très
développée surtout à l'occasion
des fêtes comme celle de

Ramadan et Tabaski pendant lesquel-
les les préoccupations essentielles
pour la plupart des gens se focalisent
sur l'habillement. Pour la circonstance,
les teinturiers comme les tailleurs ont
pignon sur rue. Mais la teinture des
vêtements n'est pas un art nouveau.

Bien avant la découverte des produits
modernes, l'on manifestait cette habili-
té dans les sociétés traditionnelles. A
l'époque  affirme Omar un teinturier de
la place, on utilisait  les colorants jau-
nes (obtenu à partir de la cola) et noir
(obtenu à partir de certaines substan-
ces végétales ) dans la teinture des
étoffes et dans  la vannerie. Omar affir-
me avoir appris ce métier de ses

grands-parents originaires du Mali.
Selon le teinturier visiblement rompu
dans cette activité, la technique moder-
ne de teinture serait importée du Mali
et du Sénégal. 
Selon Fayçal, un autre teinturier, les
colorants s'appliquent seulement sur
les linges en coton et peut être d'une
couleur claire à une autre foncée. Les
intrants qui entrent dans la solution
sont importés des pays asiatiques, sur-
tout de la Chine. Ces intrants sont : le
colorant, la soude caustique, l'acide
sulfurique. Pour teinter un tissu, il y a
plusieurs étapes à suivre, précise-t-il.
Ainsi, pendant que le linge est trempé
dans  une eau tiède, on prépare la

solution dans des cuvettes placées sur
le feu. ''A ce niveau, la vigilance doit
être de mise car la température varie
suivant la couleur qu'on veut donner au
linge'' explique Omar. Le linge une fois
introduit dans la solution est barboté
puis laissé  à refroidir avant d'être rincé
quatre  fois dans différentes bassines.
Après le gommage (à base de la
gomme arabique ou du manioc selon
les couleurs), le linge est séché.
L'étape la plus décisive est le tapage
car c'est à ce niveau que le linge prend
de l'éclat grâce à la cuve. Les prix
varient de 3000 à 5000FCFA confie
Omar qui ajoute que 'la majorité de ses
clients sont des vendeurs de basin.
C'est une activité qui selon lui nourrit
son homme, mais, elle n'est pas sans
risque. En effet affirme Omar, le
contact avec l'acide met en danger la
santé du teinturier. ''C'est pourquoi
notre association (l'association teinture
Niger) conseille à ses membres le port
des gants et des masques à gaz'' rap-
pelle Omar.

Zabeirou Mahamane

Au Niger comme un peu p artout en Afrique de l'Ouest, les popula -
tions accordent beaucoup d'intérêt  au bazin. L'intérêt pour ce tissu
se remarque dans notre société  p articulièrement lors des cérémo -
nies et des fêtes.  Ce qui a sans doute occasionné la floraison de
plusieurs ateliers de teinture à travers les quartiers de la capit ale. 

l Teinturerie

Un petit métier très lucratif

Leur astuce est simple : faire cli-
queter  des ciseaux pour attirer
l'attention des éventuels clients.

Ils font aussi le porte à porte pour
chercher des clients. " Nous par-
courons les quartiers souvent même le
centre de la ville allant d'une  rue à une
autre, d'une porte à une autre tout en
nous annonçant par les cliquetis inter-
mittents de nos ciseaux ", affirme
Adamou, un jeune tailleur ambulant.
Avant précise t-il, ce métier est très peu
pratiqué au Niger. C'est à force d'aller
dans des pays comme  le Ghana et le
Nigéria que nous y avons pris goût.
Aujourd'hui, " nous sommes nombreux
à Niamey surtout pendant la saison
sèche mais, nombre d'entre nous
regagnent les campagnes dès l'instal-
lation de l'hivernage ", soutient
Adamou. Selon lui, la clientèle des
tailleurs ambulants est constituée
d'hommes et de femmes. Toutefois
précise Illia, un autre tailleur ambulant,
la situation est plutôt réconfortante. "
Nous sommes beaucoup plus sollicités

par les femmes qui nous demandent
assez souvent de raccommoder les
habits des enfants  et même des
adultes ", confie-t-il. Autrement, " nous
recevons tout ce qui est moins com-
plexe ou qui ne nécessite pas d'être
amené à l'atelier ", ajoute Adamou .
Ces tailleurs suppléants dans certains
cas sont très sollicités à  cause de
leurs prestations sur place, bien que
certains les considèrent comme des
profanes de la couture. Ils sont aussi
sollicités en raison du coût très
raisonnable de leurs prestations qui
varie selon le travail de 100F à 500F au
plus. Ce qui leur permet d'augmenter
leur recette journalière. " Chaque jour,
nous rentrons à la maison  satisfaits
avec des recettes de 3 à 4000 francs
CFA. Même si c'est un métier qui
fatigue, nous tirons aisément notre
épingle du jeu ", indique Illya.

Harouna Hafizou

Machine à coudre bien équilibrée sur l'ép aule, une grosse p aire de
ciseaux entre les mains, les t ailleurs ambulant s deviennent de plus
en plus nombreux à Niamey . On les voit généralement en longueur
de journée p arcourir les différent s quartiers de la capit ale. 

l Tailleurs ambulants à Niamey

Au secours des moins bien vêtus

Originaire du Pérou, la pomme de
terre est arrivée en Europe au
16ème siècle, grâce aux

Espagnols, avant de gagner le reste du
globe. Véritable " trésor enfoui ", elle
est devenue aujourd'hui la quatrième
culture vivrière au monde après le
mais, le blé et le riz. En 2006, la pro-
duction mondiale de pomme de terre
était estimée à environ 315 millions de
tonnes dont plus de la moitié  provenait
des pays en développement.
Depuis plusieurs années,
l'Organisation des Nations Unies pour
l'Alimentation et l'Agriculture (FAO)
appuie les pays en développement en
vue de les aider à accroître leur pro-
duction de pomme de terre. A cet effet,
la variété introduite au Niger en 2006
par le Programme d'Urgence et de
Réhabilitation Agricoles de la FAO,
financé par la Belgique, l'Union
Européenne (ECHO), la Suède et le
Luxembourg, donne des rendements
allant jusqu'à 70 tonnes à l'hectare,
contre 7 à 8 tonnes à l'hectare pour les
variétés habituellement cultivées dans
le pays.
Après Agadez, la Commune rurale de

Bonkoukou (Filingué) est cer-
tainement l'une des zones
phares du Niger en matière de
production de pomme de terre.
En 2006, quelques 25 tonnes de
semences de pommes de terre y
ont été distribuées à plus de
1080 ménages, à raison de 27 kg
de semences par ménage. La
production obtenue a non seule-
ment contribué à résorber les
déficits alimentaires, mais elle a
aussi permis de procurer des
revenus substantiels aux popula-
tions locales et d'augmenter le
potentiel d'épargne, ainsi que les
flux monétaires des marchés
ruraux.
Cette année, la Commune de
l'Imanan a reçu de la FAO 28
tonnes de semences de pomme
de terre. Au nombre des sites
bénéficiaires de ce don figure la
coopérative des femmes de
Bonkoukou. Leur site, aménagé
en 2004 dans le cadre du Programme
spécial du Président de la République,
couvre une superficie de dix hectares. Il
constitue une véritable réussite en
matière de cultures de contre-saison.
Actuellement, 87 femmes travaillent sur
ce site où elles cultivent la pomme de
terre, mais aussi le poivron, la carotte,
les choux, l'oignon, et la salade. 
Le week-end dernier, elles ont reçu la
visite de la Représentante de la FAO au
Niger. L'objectif de cette visite était
d'encourager les femmes de
Bonkoukou dont l'ardeur au  travail a
permis de générer des revenus 
substantiels au cours de ces dernières
années et d'améliorer de façon 
considérable leurs conditions de vie. Il
s'agissait aussi, de répondre positive-

ment à leur requête en motopompes
formulée auprès de la Représentante à
l'occasion d'une précédente visite du
site. Ainsi, pour aider ces femmes à
produire davantage la pomme de terre
et les cultures maraîchères, Mme Maria
Helena Semedo leur a remis deux
motopompes d'une valeur de 500 000
francs CFA. 
En recevant le don, le Maire de la
Commune de l'Imanan, M. Torda
Hainikoye, et la porte-parole des
femmes travaillant sur le site du
Programme spécial, ont exprimé de
vive voix leur gratitude et leur recon-
naissance à l'endroit de la FAO pour
son appui constant.

S. Boubacar

L'Organisation des Nations
Unies a déclaré 2008 " Année
Internationale de la Pomme de
Terre ".  Cette initiative vise à
permettre au monde entier de
prendre conscience du rôle clé
que joue la pomme de terre
comme élément de réponse
aux grands problèmes mon -
diaux que sont la malnutrition,
la pauvreté, et les menaces
pour l'environnement. 

l FAO/Agriculture

2008 : année internationale de la pomme de terre

Pomme de terre (Projet
PSSA/FAO Balléyera)
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10 ETRANGER

L'ancien président mauricien Cassam
Uteem a finalement retiré sa candidatu-
re, de même que la ministre des

Affaires étrangères du Burundi, Antoinette
Batumubwira. Elle s'en explique sur RFI : "
Nous, nous avons retiré notre candidature en
faveur du Gabon qui est de la même région
que nous et c'est la stratégie qui avait été
adoptée avec deux candidats, une femme et
un homme, pour voir jusqu'où on pouvait
aller et se céder la place au moment voulu.

Nous avons estimé qu'il était maintenant utile
de céder la place au Gabon et donc nous
espérons que la région Afrique centrale va
effectivement passer ".
Le Swaziland a de son côté retiré la candida-
ture de l'ancien Premier ministre Barnabas
Sibusiso Dlamini. Le ministre des Affaires
étrangères et du Commerce du Swaziland,
Moses Mathendele Dlamini, justifie cette
décision : " Le Swaziland a retiré son candi-
dat pour la présidence de la commission de

l'Union Africaine en soutien à la candidate
zambienne, et dans un esprit de solidarité au
sein de la SADC ".  Il ne reste donc plus que
trois candidats officiellement en course pour
le poste de président de la Commission de
l'Union Africaine : l'ambassadrice de Zambie
aux Etats-Unis Inonge Mbikusita Lewanika,
le Sierra-Léonais Abdulai Osman Conteh et
le ministre gabonais des Affaires étrangères
Jean Ping.  
A ces trois candidatures déposées dans les
délais légaux, il faut ajouter celle de dernière
minute du ministre libyen des Affaires africai-
nes Ali Triki. Une candidature qui vient
brouiller les cartes, et permet au guide libyen
Mouammar Khadafi de maintenir sur l'agen-
da son dossier fétiche : la marche du conti-
nent vers les Etats-Unis d'Afrique.

(RFI)

Ils avaient été au total 80.000 à fuir la Mauritanie vers le
Sénégal et le Mali en avril 1989, lors de violences inter-
ethniques provoquées par un contentieux frontalier à l'é-

poque de l'ancien dictateur Maaouya Ould Sid'Ahmed Taya.
Entre 1996 et 1998, le Haut Commissariat des Nations
unies pour les réfugiés (HCR) avait déjà aidé 35.000 d'ent-
re eux à regagner la Mauritanie. Dakar et Nouakchott sont
convenus en novembre dernier d'appuyer le retour de ceux
qui le désiraient et 24.000 exilés ont répondu à cette offre,
environ la moitié de ceux qui vivent encore au Sénégal.
Mardi, 101 d'entre eux, leurs boubous colorés flottant dans
le vent, ont traversé le fleuve Sénégal à bord d'un ferry pour
gagner la partie mauritanienne de la ville frontalière de
Rosso, leurs biens et le bétail transportés par les camions
blancs du HCR. Le rapatriement de ces exilés fait suite à la
promesse du président mauritanien Sidi Mohamed Ould
Cheikh Abdallahi, en fonctions depuis avril dernier, de mieux
faire respecter les droits de l'homme dans son pays après
de nombreuses années de dictature. Parmi les candidats au
retour, de nombreux enfants foulaient pour la première le sol
de leur pays. "Je suis si heureuse de revenir", a déclaré,
rayonnante, Kumba Moussa Sow, une veuve de 45 ans
avec trois enfants. "Mais il y a des gens qui vivent mainte-
nant dans ma maison et je ne sais pas où aller."
"Je dois repartir de zéro", dit Ousmane Sow, 30 ans. "La
maison de mon père a été détruite, il va falloir que je la
reconstruise." En descendant du ferry sur la rive maurita-
nienne du fleuve, de nombreux passagers, agitant de petits
drapeaux verts de la République islamique de Mauritanie,
ont été accueillis par des centaines de leurs compatriotes
aux cris de "bienvenue". "C'est un jour de fête pour tous les
Mauritaniens car nous avons rétabli l'unité nationale. La
Mauritanie fait la paix avec elle-même ", a déclaré l'ambas-
sadeur de Mauritanie à Dakar, Mohamed Vall Ould Bellal.
Le HCR a fourni les moyens de transport pour les réfugiés,
ainsi que trois mois de rations alimentaires, des tentes et
des ustensiles de cuisine. Il s'attend à ce que plus de 60%
des exilés auront regagné leur pays d'ici la fin de l'année. De
nombreux enfants nés en exil ne parlant pas l'hassaniya, la
langue locale, des difficultés d'adaptation sont à prévoir. Les
affrontements de 1989 avaient fait des centaines de morts.
Le gouvernement mauritanien, dominé par les Maures, avait
pris prétexte d'un désaccord frontalier et d'un différend sur
les droits de pêche avec le Sénégal pour chasser du pays
des négro-africains, beaucoup appartenant à la tribu Foula.
"S'il y a encore du racisme en Mauritanie, cela doit cesser.
Nous sommes tous des musulmans, alors il n'y pas de place
pour le racisme", a déclaré l'un des candidats au retour,
Mamadou Keita. "Nous pouvons pardonner, même si nous
n'oublions pas", a-t-il ajouté.
Depuis le coup d'Etat sans effusion de sang qui a renversé
Taya en 2005, la Mauritanie s'est lancée dans une "révolu-
tion démocratique". Le président Abdallahi a promis d'ac-
cueillir les exilés et de favoriser des relations harmonieuses
entre les différentes communautés du pays.

(Reuters)

Les premiers des quelque 24.000 Maurit aniens
d'origine négro-africaine réfugiés depuis près
de vingt ans au Sénégal et qui ont récemment
accepté de rentrer chez eux ont commencé
mardi à franchir le fleuve Sénégal.

l Mauritanie/Refugiés

Des milliers de ressortissants exilés
commencent à regagner le bercail Ils ét aient six candidat s à la succession d'Alpha Oumar Konaré à l'expiration du

délai de dépôt des candidatures, le 30 octobre dernier . Ils ne sont plus désormais
que trois à prétendre au poste de président de la Commission de l'Union africai -
ne, alors que l'on ne sait toujours p as si l'élection aura finalement lieu lors  de ce
10ème sommet de l'Union Africaine qui s'ouvre à Addis Abeba aujourd’hui pour
prendre fin le 2 février .

l Ethiopie/10 ème  Sommet de l'Union Africaine 

Les travaux s’ouvrent aujourd’hui

Les manifestations contre la réélection
du président Mwai Kibaki, accusé par
ses opposants de fraude électorale,

ont dégénéré en affrontements à connota-
tion ethnique entre factions rivales, vrai-
semblablement aggravés par des bandes
armées bien organisées dans les deux
camps. Dans le centre de Nairobi, militants
pacifistes et simples citoyens ont commen-
cé à disposer des couronnes de fleurs. Sur
les cartons qui y sont fixés, on pouvait lire
les mots "Paix", "Amour", "Pardon", ou
encore cet appel: "Arrêtez les tueries".
À l'initiative de l'ancien secrétaire général
des Nations unies Kofi Annan, une deuxiè-
me journée de négociations devrait avoir
lieu mercredi entre Kibaki et le chef de l'op-
position Raila Odinga, candidat malheureux
du Mouvement démocratique orange
(ODM) lors du scrutin du 27 décembre.
Annan a lancé, mardi dernier, un processus
de conciliation entre les formations de
Kibaki et d'Odinga, se disant optimiste
quant à la résolution dans un délai d'un
mois des "questions politiques immédiates".
Deux délégations réduites devraient se ren-
contrer hier, mais les deux formations cam-
pent sur leurs positions et les franges radi-
cales des partis ralentissent le processus.
Kibaki entend être avant tout reconnu
comme le président légitime, mais a accep-
té d'étudier la possibilité d'un partage du
pouvoir. Odinga se considère de son côté
lui aussi comme le chef d'Etat légitime et
demande soit la démission de Kibaki, soit
un nouveau vote après une période de par-

tage du pouvoir.
Pour de nombreux Kényans, traumatisés
par les scènes de massacres et le déplace-
ment de plus de 250.000 personnes, la
responsabilité de ces événements revient à
Kibaki et Odinga.
Les deux rivaux sont accusés d'avoir attisé
les tensions entre communautés à des fins
électorales, puis de les avoir laissées s'ag-
graver en n'appelant pas au calme ou, pour
l'ODM, en contestant le résultat du scrutin.
"Chaque image de maison rasée, chaque
photographie de flaque de sang séché rap-
pelle de façon effrayante les profonds cliva-

ges qui ont fait un mirage de l'unité légen-
daire du Kenya", déplore dans un éditorial
le Daily Nation, principal quotidien kényan.
"La possibilité d'une guerre civile n'est pas
invraisemblable et le processus de réconci-
liation et de reconstruction paraît une tâche
colossale", poursuit le texte, estimant que
Kibaki, en tant que chef de l'Etat, porterait la
responsabilité d'une "désintégration du
Kenya".
Une ONG, le Conseil national des organisa-
tions communautaires, a appelé mercredi
l'Union africaine et les Nations unies à venir
en aide aux forces de l'ordre, "débordées".
Selon ce groupe, les violences ont fait
2.000 morts et plus de 500.000 réfugiés.

(Reuters)

l Kenya/Médiation de Kofi Annan

Appel à la fin des violences
De nombreux Kényans se sont rassemblés hier afin d'appeler à la fin des violen -
ces qui ont fait quelque 850 mort s depuis l'élection présidentielle du 27 décemb -
re, un bilan sans précédent depuis l'indépendance du Kenya en 1963.

Le ministre kényan des Affaires
étrangères, Moses Wetangula, "a tenté
lundi de faire comme si de rien n'était et

de présenter un rapport sur la situation dans
son pays, heureusement des pays se sont
insurgés, comme l'Afrique du Sud, et ont
demandé que le cas du Kenya soit examiné
en même temps que la situation des crises et
conflits en Afrique", selon un participant qui a
requis l'anonymat. "L'affaire kényane est

grave et on ne peut pas juste entériner ce
que veut nous présenter le régime du prési-
dent Mwai Kibaki", a commenté de son côté
un haut responsable de la Commission de
l'UA. "Il n'y aura pas de blanc-seing donné au
gouvernement durant ce sommet".
Dans les couloirs de l'UA, le Kenya est sur
toutes les lèvres. "Les machettes ça fait peur,
en Afrique ça rappelle des choses terribles
comme le génocide au Rwanda. Il faut que
les violences cessent pour que le Kenya ne
bascule pas", selon le ministre sénégalais
des Affaires étrangères Cheikh Tidiane
Gadio, alors que son homologue éthiopien,
Seyoum Mesfin, se dit "inquiet".

En marge du sommet de l'Union africaine
dans la capitale éthiopienne, l'envoyée
américaine, Jendayi Frazer, a déclaré qu'elle
considérait les violences ethniques qui
opposent Kalenjins et Kikouyous comme un
génocide et un "nettoyage ethnique flagrant"
pour expulser les Kikouyous. "Au début, l'ob-
jectif n'était pas de tuer, mais de nettoyer, de
les pousser hors de la région", a-t-elle
souligné devant les journalistes. Jendayi
Frazer a reconnu que l'essentiel des fonds
américains au Kenya servent à lutter contre
le SIDA et le paludisme et sont attribués à
des organisations non-gouvernementales
mais ces fonds seront néanmoins 
réexaminés.

(AFP)

Les violences au Kenya au coeur des discussions
des ministres des Affaires étrangères de l'UA

La crise politique et les graves violences au Kenya sont au coeur des discus -
sions des ministres africains des Affaires étrangères qui prép arent le sommet de
l'Union africaine (UA), qui s'ouvre aujourd’hui à Addis Abeba.

Pour honorer la mémoire du père de
la non-violence et de l'indépen-
dance de l'Inde qui bénéficie d'une

aura intacte dans le pays, des partisans
de Gandhi ont accompagné ses cendres à
travers les rues de la métropole où ses
descendants doivent disperser quelques-
unes de ses cendres.
Un camion ouvert décoré de roses et de
soucis transporte l'urne vers le front de
mer tandis que famille et partisans chan-
taient les chants préférés de Gandhi. Les

cendres du "Père de la Nation" étaient
conservées par un homme d'affaires indi-
en qui les a confiées à un musée de
Mumbai l'an dernier. Le musée avait pro-
jeté de les exposer mais la famille a fait
savoir qu'il aurait préféré les voir disper-
sées en mer.
Une cérémonie et une prière sont égale-
ment prévues au Parlement à New Delhi,
la capitale indienne où Gandhi a été
assassiné le 30 janvier 1948, quelques
mois seulement après l'indépendance de

l'Inde, par un extrémiste hindou qui l'accu-
sait de se montrer trop conciliant avec le
Pakistan. Le Premier ministre Manmohan
Singh et Sonia Gandhi, la présidente du
pari du Congrès au pouvoir, devraient
prendre part à ces cérémonies. Sonia
Gandhi est la veuve de l'ancien Premier
ministre Rajiv Gandhi, petit-fils de
Jawaharlal Nehru, le premier Premier
ministre de l'Inde et un ami proche. Le fils
aîné de la famille Gandhi, Harilal Gandhi,
qui avait rompu tout lien avec son père et
n'avait pas assisté à ses funérailles, dis-
persera les cendres en geste de 
réconciliation. 

(AP)

l Inde

Les cendres de Gandhi dispersées au large de Mumbai pour le 60 ème anniversaire de son assassinat 
L'Inde a ent amé hier les cérémonies marquant le 60 ème anniversaire de l'assassinat de
Mohandas Gandhi t andis que la famille et les descendant s du Mahatma se prép araient
à disperser ses cendres en mer d'Oman au large de Mumbai (ex-Bombay). 
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Météo et inflation des
denrées alimentaires
inquiètent l'Onu
La hausse du prix des denrées alimen-
taires et la multiplication des épisodes
météorologiques extrêmes sont à l'ori-
gine d'une recrudescence des crises
humanitaires, déplore John Holmes,
secrétaire général adjoint de l'Onu aux
affaires humanitaires et coordinateur
des secours d'urgence.
Quatorze des quinze appels de fonds
lancés en urgence l'an dernier étaient
dus à des sécheresses, des inonda-
tions ou des cyclones. "C'est cinq fois
plus que pour les autres années", a-t-il
souligné lors d'une conférence de pres-
se en marge d'une visite au siège de
l'Union européenne.
"Nous voyons (les catastrophes natu-
relles) croître en nombre et en intensi-
té", a insisté le diplomate, jugeant tou-
tefois impossible d'imputer directement
tous ces épisodes météorologiques au
réchauffement climatique.
La demande croissante de nourriture
en Inde et en Chine, l'évolution des
régimes, de plus en plus riches en
viande, et l'usage croissant de denrées
alimentaires dans la production de bio-
carburants a, selon lui, entraîné un
bouleversement structurel.
Les plus pauvres en ont d'ores et déjà
fait les frais en Afghanistan, où le prix
de la farine s'est récemment envolé, et
de telles crises humanitaires dues à
l'inflation se profilent au Pakistan et au
Bengladesh, a averti Holmes.
"Cela représente un double défi pour le
Programme alimentaire mondial (Pam).
Non seulement les prix augmentent,
mais la demande s'accroît du fait de la
faim", a-t-il ajouté.

(Reuters)

Lien génétique
entre tabagisme
passif et aggrava -

tion de maladie
pulmonaire 
Des chercheurs américains ont décou-
vert un gène responsable de l'aggrava-
tion de la mucoviscidose, une maladie
pulmonaire, pour les personnes expo-
sées au tabagisme passif, selon une
étude publiée mardi aux Etats-Unis. 
Cette recherche a mis en évidence la
variation d'un gène qui affaiblit les fonc-
tions pulmonaires et écourte la durée
de vie des personnes souffrant de cette
maladie héréditaire, expliquent les
auteurs de ces travaux parus dans le
Journal of the American Medical
Association (JAMA). 
La mucoviscidose est caractérisée par
l'hypersécrétion d'un mucus très vis-
queux qui bloque les conduits des
organes atteints pouvant prédisposer
le sujet à des infections respiratoires
mortelles. 
Les patients ayant une variation du
gène TGFbeta1 voient leur fonctions
pulmonaires se détériorer deux fois
plus quand exposés au tabagisme pas-
sif que ceux qui ne le sont pas,
concluent les auteurs. 
"On a toujours suspecté que le tabagis-
me passif était nocif pour les person-
nes souffrant de maladies pulmonaires
et maintenant nous avons mis le doigt
sur un gène spécifique dont la variation
aggrave l'état de ces patients", souli-
gne le Dr Garry Cutting, professeur de
pédiatrie et de médecine de l'Université
Johns Hopkins à Baltimore (Maryland,
est). 
"Nous sommes vraiment surpris qu'une
variation génétique aussi faible puisse
doubler les effets néfastes du tabagis-

me passif sur les fonctions pulmonaires
de ces malades", ajoute-t-il. 
Chez ces malades, les capacités pul-
monaires ont été réduites de 10% a
montré cette recherche conduite de
2000 à 2006 sur 812 participants dont
188 étaient exposés au tabagisme pas-
sif. 
Selon le Dr Cutting, le tabagisme passif
équivaut pour ces patients à un déclin
de sept années de leurs fonctions pul-
monaires. 

(AFP )

Efficacité comparable
des deux 1 ères endopro -
thèses vasculaires sur
le marché 
Les deux premières endoprothèses
vasculaires médicamentées, de petits
cylindres métalliques insérés dans une
artère pour éviter qu'elle ne se rebou-
che, sont aussi sûres et efficaces l'une
que l'autre, selon les résultats d'une
étude publiée mardi. 
L'essai clinique, conduit sur 2.098
patients hommes et femmes dans cinq
centres hospitaliers au Danemark,
visait à comparer l'efficacité et la sûre-
té des endoprothèses Cypher-
Sirolimus, fabriquées par le groupe
Cordis à Miami (Floride, sud-est) et
Taxus-Paclitaxel, produites par Boston
Scientific (Massachusetts, est). 
Le Sirolimus et le Paclitaxel sont des
médicaments produits respectivement
par les laboratoires américains Wyeth
et Merck pour empêcher le resserre-
ment des parois artérielles. 

Les chercheurs de l'université de
Copenhague ayant conduit cet essai
ont déterminé que la proportion de
patients ayant connu des épisodes
cadiovasculaires (crise cardiaque,
infarctus, lésions et incident fatal) a été
de 9,3% dans le groupe de ceux ayant
reçu l'endoprothèse Cypher-Sirolimus
et de 11,2% dans l'autre groupe de
patients à qui a été implantée l'endo-
prothèse Taxus-Paclitaxel, une diffé-
rence négligeable. 
Le taux de patients ayant connu la for-
mation d'un caillot sanguin à l'endroit
où est inséré l'endoprothèse a été de
2,5% dans le groupe de ceux traités

avec le Cypher-Sirolimus et de 2,9%
dans le groupe de la Taxus-Paclitaxel. 
"Le taux de crises cardiaques, d'infarc-
tus du myocarde et de formation de
caillots dont certains mortels ont été
faibles pendant une période de suivi de
18 mois pour les deux différentes endo-
prothèses, ce qui laisse penser qu'elles
sont sûres pour l'ensemble de la popu-
lation", concluent ces médecins dont
l'étude paraît dans le Journal of the
American Medical Association (JAMA). 
L'essai n'a pas non plus trouvé de dif-
férence d'efficacité entre les deux
endoprothèses. 

(AFP )

Les employés d'une compagnie japonaise
victimes d'un chagrin d'amour peuvent
prendre des jours de congés payés après
une rupture difficile, le nombre de jour-
nées pour maladie d'amour proposées
progressant avec l'âge du salarié.
Hime & Company, société basée à Tokyo,
explique que son initiative permet aux
salariés en proie à un chagrin d'amour de
se remettre avant de reprendre le travail
plus détendus... et donc plus efficaces.
"Toutes les femmes n'ont pas forcément
besoin de prendre leur congé maternité
mais après une rupture sentimentale,
chaque personne a besoin d'un congé,
exactement comme en cas de maladie", a
dit à Reuters Miki Hiradate, P-DG de cette
entreprise de six employées qui commer-
cialise des cosmétiques et d'autres pro-
duits destinés aux femmes.
Les employées âgées de moins de 24 ans
peuvent prendre une journée de congé de
"maladie d'amour" par an, celles âgées de
25 à 29 ans s'en voient proposer deux
cependant que les salariées plus âgées
disposent de trois journées chaque
année.
"Autour de la vingtaine, les jeunes fem-
mes peuvent rapidement trouver un nou-
vel amoureux mais c'est plus compliqué
pour les trentenaires, dont les ruptures
sentimentales ont tendance à s'avérer
plus difficiles", a déclaré Miki Hiradate.

(Reuters)

I N C R O Y A B L E M A I S V R A I

En congé maladie...
d'amour 

L'Union des Médecins Arabes en col-
laboration avec l'hôpital de National  de
Niamey a l'honneur d'informer  le pub-
lic  de l'arrivée d'une Mission des
Médecins Arabes en provenance
d'Egypte pour la chirurgie dans les spé-
cialités suivantes: Traumatologie,
Urologie, Chirurgie endoscope et ORL,
Chirurgie endoscope (tête nez ) à partir
du 5 fevrier 2008 .
Les personnes intéressées sont priées
de se présenter auprès de la secré -
taire Médicale Hadjia Mimi à l'aiguil -
lage de l'hôpit al National de Niamey .

A louer
Mini villa de st anding moyen

2 chambres, 1 Salon,1 douche interne et externe,
Une cuisine
Sis non loin de la Station Total Dan Gao ex-Station
Ego. Prix : 35 000 F par mois
Contacter : tél : 21 79 50 90 / 96 96 99 31 

94 94 29 94

L'union des Médecins Arabes 
Ambassade de la République Arabe d'Egypte

Mission Médicale 
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S A G I T T A I R E CAPRICORNE V E R S E A U POISSONS

S C O R P I O N

NUMEROS UTILES

Renseignement : 12

Sapeurs pompiers : 18

Réclamations : 13

Police secours : 17

Hôpital: 72 22 53

Médecins de nuit : 73 47 37

C Pop. Banizoumbou

C La Patience (Lacouroussou)

C Point D

C Nouveau Marché

C Complexe

C Terminus

C Lako

C OUA

C 2è Forage

C Route Tillabéry

C Plateau

C Route Tillabéry

C Pop. Hôpital (sauf les dimanches)
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Du Samedi 26 Janvier au 

Samedi 02 Février 2008
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temps.temps.
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“L'AS/FNIS de Niamey a besoin du
soutien et de la mobilisation de tous
dans ces joutes de la coupe de la

confédération ", dira le président de
l'association sportive des Forces
Nationales d'Intervention et de Sécurité
(ASFNIS), le Lieutenant-Colonel
Assoumane Adamou qui a réaffirmé sa

disponibilité totale et l'engagement de
tout le corps des FNIS à créer les con-
ditions adéquates et indispensables
pour que notre représentant puisse
aller loin dans cette cuvée 2008 de la
coupe de la confédération. Ce faisant,
toutes les pistes susceptibles d'assurer
une bonne formation des ''Bérets

Rouges'' de Niamey doivent être
explorées. L'AS/FNIS pourra tirer son
épingle du jeu dans la capitale
gabonaise. Cela est possible dans la
mesure où la mobilisation effective des
dirigeants et la détermination des
joueurs constituent des atouts majeurs
pour la conquête de la coupe de la con-
fédération. Il s'agit pour les nôtres de
bien négocier l'expédition gabonaise
afin de factoriser la qualification à
domicile, le 23 février avec le sursaut
national de tous les Nigériens. Une
souscription volontaire a été engagée
pour vivifier la cagnotte du team des
''bérets rouges''. Le premier coup de
pioche du financement a été donné par

le ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur,
de la Sécurité Publique et de la
Décentralisation, M. Albadé Abouba qui
a débloqué la somme de deux millions
de francs CFA dans l'effort de soutien à
l'ASFNIS. 
Le président de l'ASFNIS et son vice-
président ont également mis la main à
la poche en remettant respectivement
un million et cinq cents mille francs
CFA sans compter bientôt sur la
souscription des éléments des Forces
Nationales d'Intervention et de sécu-
rité. Le Lieutenant-Colonel Assoumane

Adamou, après avoir tâté le pouls de
l'assistance, a remercié les uns et les
autres pour l'établissement d'échanges
et des propositions utiles pouvant
améliorer les prestations de l'équipe
qui a comme credo cette année, aller
loin dans cette randonnée de la coupe
de la confédération. Harouna Doulla et
sa troupe mues par l'ambition de mieux
faire devant Manga sports au temple
Omar Bongo Ondimba, sont conscients
des enjeux de cette opposition.

l Ibrahim Sory Barry

La Côte d’Ivoire a fait aussi bien
que le Ghana, mardi, en rempor-
tant son troisième match de poule

sur trois. Les coéquipiers de Didier
Drogba ont vaincu le Mali, annoncé
comme l’un des prétendants à la vic-
toire finale, sur le score de 3-0, s’assur-
ant ainsi la première place du groupe B
et évitant d’affronter le pays organisa-
teur en quarts de finale. C’est d’ailleurs
l’attaquant de Chelsea, bien décalé
dans la surface de réparation adverse,
qui a montré la voie dès la neuvième
minute en marquant d’un tir enroulé du
pied droit pour battre une première fois
le gardien malien Sidibé.
Le Mali p as dans le coup
Le Mali, qui livre un match à distance
au Nigeria, opposé au Bénin, à
Sekondi, est alors toujours qualifié.
Pour continuer son parcours dans la
CAN, il doit en effet gagner, faire match
nul ou, dans le pire des cas, perdre par
le plus petit écart en priant pour que le
Nigeria ne batte pas le Bénin par plus
de deux buts d’écart. Les Aigles du Mali

ne montrent pourtant pas beaucoup
d’envie durant la fin de la première mi-
temps et se montrent même passifs
face à la puissance offensive de leur
adversaire.

L’affaire se complique d’ailleurs pour
eux sept minutes après la reprise. A
Sekondi, le défenseur nigérian de
l’Olympique de Marseille, Taye Taiwo,
frappe un coup franc tout en puissance
que le portier béninois ne peut que
repousser. Odemwinge s’empare du
ballon et sert le jeune Jon Mikel Obi
d’une pichenette, au second poteau,
qui n’a plus qu’à s’appliquer sur sa tête.
Presque au même moment, la Côte
d’Ivoire corse l’addition face au Mali.
Zoro, qui s’était déjà montré dangereux
sur corner en première mi-temps,
reprend victorieusement un centre de la
tête et trompe Sidibé pour la seconde
fois.
Le Nigeria va chercher la quali -
fication
Il reste encore une trentaine de minutes

à jouer et le Nigeria pousse pour assur-
er sa deuxième place qualificative. Le
moindre but en faveur du Mali quali-
fierait les coéquipiers de Mahamadou
Diarra, qui manque ce soir à son équipe
(suspendu pour cumul de cartons
jaunes). Les Maliens tentent de pouss-
er mais ils paraissent attentistes et ne
sont pas portés vers l’avant, même
avec les balles de récupérations qu’ils
grappillent. S’ils parviennent à 25 min-
utes de la fin de la rencontre à frapper
sur la barre transversale ivoirienne, ce
n’est que sur un coup de pied arrêté.

Les Super Eagles se mettent finale-
ment à l’abri à la 86e minute, lorsque
Yakubu Ayegbeni, bien lancé par Obi
Mikel, ouvre son pied devant Djidonou
pour inscrire le second but. Au même
moment, à Accra, la Côte d’Ivoire scelle
sa victoire ainsi que l’élimination de son
adversaire par un but de Sanogo, entré
en jeu à la 75e minute à la place de
Drogba. La messe est dite : la Côte
d’Ivoire rencontrera la Guinée en quarts
de finale, samedi prochain, à 21h30, à
Sekondi, alors que le Nigeria sera
opposé au Ghana trois heures plus tôt
à Accra.

(AFP)

l  Football/ Participation de l'AS/FNIS de Niamey à la Coupe de la Confédération

Souscription de tous les bérets rouges
Le 16 février prochain, l'AS/FNIS de Niamey (détentrice de la coupe
nationale), descendra dans l'arène de la coupe de la confédération face
à Manga Sport s du Gabon au S tade omnisport s ''Omar Bongo Ondimba''
de Libreville. Samedi dernier , dans la vallée Kanazi, les responsables de
l'équipe ont organisé un déjeuner-débat avec la presse sportive natio -
nale et les symp athisant s de l'ASFNIS afin d'affûter les armes.

l CAN 2008

La Côte d’Ivoire et le Nigeria passent, le Mali trépasse 
La Côte d’Ivoire, facile vainqueur du Mali (3-0), mardi, sera opposée
à la Guinée en quart s de finale de la Coupe d’Afrique des Nations.
Quant au Nigeria, également qualifié après sa victoire sur le Bénin
(2-0), il devra mieux jouer qu’il ne l’a fait ce soir pour battre le
Ghana au prochain tour . 

31 JAN, 18:00 TUNISIE - ANGOLA

31 JAN, 18:00 SÉNÉGAL - AFRIQUE DU SUD 

Le programme d’aujourd’hui

"Nous avons quitté Kumasi ce matin
et on nous a dit qu'un hélicoptère
nous accompagnerait avec tous nos

bagages, a déclaré le technicien alle-
mand. Et on arrive ici, on n'a aucun bal-
lon, aucun tee-shirt. Les chambres ne
sont pas prêtes. On a attendu trois
heures dans le hall et le repas a été
servi très tard. Je ne sais pas qui est
responsable mais c'est la catastrophe
totale au niveau de l'organisation."
Lundi) à Kumasi, on voulait manger à
midi mais le propriétaire de l'hôtel a
oublié de donner les clés de la cuisine
pour que l'on prépare le repas et on a
mangé à 13h30, a-t-il ajouté. Tous les
jours, il y a quelque chose. Nous avons
quand même quelques vedettes mondi-

ales. C'est très difficile de garder le
moral de l'équipe."
Les Lions Indomptables ont finalement
récupéré une partie de leurs bagages
en fin de journée pour effectuer un
léger entraînement d'une heure vers 19
heures locales dans le stade de
Tamale.
Les joueurs soudanais, dont la séance
était également prévue à la même
heure et au même endroit, ont dû sage-
ment patienter dans les couloirs de
l'enceinte en observant derrière les vit-
res les exercices de leur futur adver-
saire avant de prendre le relais des
Camerounais sur la pelouse. 

(AFP)

l CAN 2008

Le Cameroun arrive sans bagages,
Pfister fustige l'organisation

Le sélectionneur du Cameroun Otto Pfister a sévèrement critiqué
mardi l'organisation de la CAN, la qualifiant de "cat astrophe tot a-
le" après l'arrivée de son équipe à T amale sans ses bagages et ses
équipement s à la veille d'un match décisif pour la qualification en
quart s de finale, contre le Soudan.
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1. Collectionneurs de pièces et de médailles;
2. L’Irlande du poète - Poire d’hôpital;
3. Cités avant les autres- Déclaration de reconnais -
sance;
4. Note - Mot de consententement- Leurra;
5. Etablissements réduits- Anneau de cordage;
6. Astre- Bar de Londres;
7. Jamais vieux- Chaleur bestiale- Personnel réflé -
chi;
8.Général vietnamien - Douleur;
9. Patrie des Incas (Inversé) - Contrat de location;
10. Unité industrielle.
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1. Spécialiste des maladies des nerfs;
2.Cendrier- Mariage;
3. Placé - Feuillet publicitaire inséré dans un journal;
4. Préfixe - Fait place nette- Chef de personnel;
5.Parcourus- Saint de la Bigorre;
6. Personnel- Sans mélange;
7. Recueil pour rire - Posséda- Brome;
8.Titre d’invention (Inversé) - Un mois;
9. Coureurs d’Australie- Céréale
10. Criquet


